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Le mot du Maire

 Après une année 2020 perturbée par la COVID 19, nous 
avons eu droit à un hiver enneigé, suivi d’un printemps 

pluvieux. Les congères et les inondations auxquelles nous avons 
dû faire face sur le village en début d’année ont fait place a un été 
et un automne voilés : espérons que 2022 soit une année moins 
capricieuse et que la vie redevienne la plus paisible possible. 

Malgré ce contexte, je tiens à saluer le dynamisme de nos 
associations qui ont su s’adapter aux différents protocoles 
imposés tout au long de l’année et qui nous ont permis de profiter 
de différentes animations indispensables aux relations humaines 
et à la vie d’un village.

Dans les pages qui vont suivre vous allez pouvoir découvrir leurs 
bilans et programmes pour l’année à venir.

Ce Saint-Simonien va également vous permettre de prendre 
connaissance de nos réalisations et nos projets. Des informations 
et des conseils dans différents domaines sont également à votre 
disposition. Car, malgré ce contexte marqué par l’incertitude, nous 
avons poursuivi nos actions. Certains projets ont pris du retard en 
raison du manque de fournitures, d’emploi du temps chargé de 
certaines entreprises ou encore pour des raisons administratives. 
Nous en avons profité pour nous concentrer sur des travaux 
plus modestes afin de répondre à des demandes permettant 
d’améliorer la vie et le confort de chacun : travaux de voirie, 
installation de bancs et de tables, de barrières, de panneaux 
de signalisation, amélioration du city stade, animations sur la 
biodiversité, et aussi création de l’Agence Postale dans les locaux 
de la Mairie...

Cette année a également été l’occasion de travailler en partenariat 
avec les maires de la vallée sur la convention territoriale globale 
(CTG), qui va nous permettre de développer les actions du SIVU 
(Syndicat Intercommunal à Vocation Unique), ainsi qu’avec les 
maires de la CABA (Communauté d’Agglomération du Bassin 
d’Aurillac) dans le cadre du label « Petites Villes de Demain » pour 
lequel notre village a été retenu. 

Comme l’an passé, nous ne pourrons malheureusement pas 
nous retrouver autour d’un verre de l’amitié pour les vœux de 
la nouvelle année. C’est pourquoi je vous prie de recevoir, 
en mon nom et au nom de toute l’équipe municipale, nos 
vœux de bonne et heureuse année, beaucoup de bonheur 
à partager avec vos proches et surtout le souhait que 2022 
vous garde en bonne santé.

Nathalie GARDES
Maire de SAINT-SIMON
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Vie Municipale

AGENCE POSTALE COMMUNALE DE SAINT SIMON (APC)
L’agence a ouvert ses portes le lundi 18 octobre 2021, elle se situe 
à l’arrière du bâtiment de la mairie et est accessible pour les 
personnes à mobilité réduite depuis le parking.
L’agence postale est ouverte le lundi, mardi, mercredi, vendredi et 
samedi de 9 h 30 à 13h.
Votre agence postale vous propose des services :
-  Retirer, pour les détenteurs de comptes type CCP ou Épargne (de 

La Banque Postale uniquement) de 20 à 350 € à partir du TPE 
(Terminal de Paiement Electronique) et jusqu’à 500 € avec une 
opération au guichet de l’APC.

-  Affranchir vos courriers, vos colis à partir de 3 centimètres 
d’épaisseur, jusqu’à 10 kilos et 1 mètre.

-  Acheter vos timbres, enveloppes prêt à poster et emballages pour 
vos colis.

- Déposer ou retirer vos lettres et vos colis.

Depuis l’ouverture de l’agence, on compte en moyenne entre 20 et 
30 personnes par semaine qui viennent pour tout type d’opérations, 
à chaque fois ravies de trouver ou retrouver ce service dans la 
commune.

Si vous souhaitez récupérer vos lettres ou colis que le facteur 
n’a pu vous remettre en mains propres, vous pouvez le faire dès 
le lendemain de la réception de votre avis de passage et après 
11 h 30 tous les jours d’ouverture de l’Agence Postale.

LES AGENTS COMMUNAUX

NOMS AGENTS À VENIR
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12/03/2021 Vote du compte de gestion 2020

Vote du compte administratif 2020

Affectation du résultat de fonctionnement 2020

Demande de subvention DSIL rénovation des vestiaires et sanitaires du rugby

Demande de subvention école numérique

Demande de subvention à l'Agence Nationale du Sport - rénovation des 
vestiaires et sanitaires du rugby

Création d'emploi

Annulation de dette d'un administré

09/04/2021 Vote du budget primitif 2021

Vote du taux des taxes locales

Marché de travaux de la Route d'Aigueparses - Choix de l'entreprise

Eclairage des terrains de rugby

Convention d’adhésion au programme national Petites Villes de Demain

Souscription à la prestation de service de mise en conformité du RGPD de CIT

Pose d'un candélabre Montée du Cardi

Demande de subvention à l'Agence Nationale du Sport - rénovation des 
vestiaires et sanitaires du rugby

18/06/2021 Vote de crédits supplémentaires - DM1

Syndicat Départemental des Énergies du Cantal : renouvellement d'une lampe 
à Beillac

Syndicat Départemental des Énergies du Cantal : pose d'un candélabre à  
St-Jean-De-Dône

Procédure de reprise de concessions à l'état d'abandon
Achat d'électricité et de services en matière d'efficacité énergique : Adhésion 
au groupement de commandes porté par les Syndicats Départementaux 
d'Energies de plusieurs départements
Défense externe contre l'incendie : adhésion au groupement intercommunal de 
fourniture, contrôle et entretien des poteaux d’incendie
Acquisition de parcelles aux consorts Séronies à Boussac
Admissions en non valeurs
Subventions aux associations
Tarif de l'aire d'accueil du Pontail 2021
Institution d'une régie de recettes - forfaits de nuitées de l'aire d'accueil festival 
2021
Création d'emplois

09/07/2021 Commande école numérique - Choix de l'entreprise
Conventionnement avec l'Education Nationale pour l'école numérique

Subventions aux associations

Avenant au marché de travaux de la route d'Aigueparses

Vote de crédits supplémentaires - DM2 - DM3

Création d'emploi

20/10/2021 Vestiaires et annexe du bâtiment du rugby -  
Dossier de consultation des entreprises
Approbation du rapport de la commission locale d'évaluation des charges 
transférées (CLECT) du 9 septembre 2021 concernant la compétence Gestion 
des Eaux Pluviales Urbaines (GEPU)
Mise en œuvre d'une procédure de libre révision des attributions de 
compensation concernant le transfert à la CABA de la compétence "Gestion des 
Eaux Pluviales Urbaines"
Approbation de la modification des statuts du SIVU de la Vallée de la Jordanne
Rénovation de l'éclairage du terrain d'entraînement du rugby -  
Demande de DSIL 2021
Rémunération lors du déneigement et interventions d'urgence
Tarification sociale de la cantine scolaire et convention triennale
Atlas Cantal - Mise à disposition du Système d’Information  
Géographique du Conseil Départemental
Provision pour créances douteuses
Admissions en non valeurs
Subventions aux associations
Vote de crédits supplémentaires - DM4

10/12/2021 Demande de DETR 2022 – rue de Merly
Nouvelle demande de subvention à l'Agence Nationale du Sport :  
vestiaires du rugby
Ligne de trésorerie – renouvellement pour 2022
Dépenses d'investissement avant le vote du budget
Tarifs des services périscolaires
Révision des loyers
Mesure d'effacement de dettes
Vote de crédits supplémentaires - DM 5
Subventions aux associations

LES DÉLIBÉRATIONS
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LE BUDGET PRIMITIF 2021
Finances

DÉPENSES FONCTIONNEMENT PRÉVUES
CHARGES DE GESTION GENERALE 279 686.00

Eau et assainissement 7 200.00

Energie - Electricité 70 000.00

Carburants 8 500.00

Alimentation cantine 25 500.00

Fournitures diverses (mairie, école, ateliers) 17 300.00
Contrats prestations services 
(TAP, ABC, balayeuse) 33 000.00

Locations mobilières (copieurs, outillage) 2 000.00
Entretien (terrains, bât. voirie, réseaux, 
matériel) 61 200.00

Assurance multirisques 9 360.00
Frais divers (timbres, doc techn, impress, 
honoraires) 18 826.00

Fêtes et cérémonies 1 000.00

Transports collectifs (car scolaire) 13 500.00

Frais de télécommunications 4 000.00

Taxes foncières (bât. communaux) 8 300.00

CHARGES DE PERSONNEL 353 120.00

Personnel titulaire 210 000.00

Personnel non titulaire 27 000.00

Cotisations sociales 112 620.00

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 106 320.00

Indemnités des élus 47 600.00

Cotisations des élus 2 350.00

Créances admises en non-valeur 500.00

Contrib fonds compens. EPCI (SDEC, SIVU) 35 480.00

Subvention de fonctionnement du CCAS 5 000.00

Subvention de fonct° aux Associations 15 380.00

Arrondi PAS (prélèvmt à la source) 10.00

CHARGES FINANCIÈRES 9 677.80

Intérêts réglés à l'échéance 9 127.80

Frais de ligne de trésorerie 500.00

Frais paiement en ligne 50.00

DEPENSES IMPREVUES 10 000.00

CHARGES EXCEPTIONNELLES 240.00

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PRO 41 685.18

TOTAL DES NOUVEAUX CREDITS VOTES 800 728.98

VIREMENT À LA SECTION INVESTISSEMENT* 393 954.06

TOTAUX 1 194 683.04

RECETTES FONCTIONNEMENT PRÉVUES
Excédent antérieur reporté 245 330.04

ATTENUATIONS DE CHARGES DU PERSONNEL 4 500.00
Remboursements sur rémunération 
du personnel 2 500.00

Remboursements sur charges SS et prévoyance 2 000.00

RECETTES DES SERVICES 37 100.00

Concessions cimetières (produit net) 500.00

Redev. occupat° domaine public communal 1 800.00

Redevances services à caractère social 8 600.00

Redevances service cantine 25 000.00

Produits activités annexes (pub stsimonien) 1 200.00

IMPÔTS ET TAXES 542 629.00

Taxes foncières et d'habitation 412 149.00

Attribution de compensation CABA 29 900.00

Fonds péréquation ress. com. et intercommunales 20 800.00

Taxes sur les pylônes électriques 72 780.00

Taxes additionnelles droits de mutation 7 000.00

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 285 689.00

Dotation forfaitaire 144 791.00

Dotation de solidarité rurale 40 033.00

Dotation nationale de péréquation 8 897.00

Autres participations Etat 5 000.00

Participation Autres organismes 7 000.00

Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 55 968.00

Etat - Compens. exonérat° taxe habitat° 24 000.00

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 67 000.00

Revenus des immeubles (locations) 61 000.00

Produits div. de gestion courante (charges locatives) 6 000.00

RECETTES FINANCIERES (intérêts parts sociales) 25.00

PRODUITS EXCEPTIONNELS (AIDES EXCEPTIONNELLES) 12 410.00

TOTAL DES NOUVEAUX CREDITS VOTES 949 353.00

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT 2020 REPORTÉ 245 330.04

TOTAUX 1 194 683.04

LE BUDGET 2021 : a été voté le 09 avril 2021 par le conseil municipal. Il peut être consulté sur simple demande au secrétariat de mairie 
aux heures d’ouvertures des bureaux. Il a été établi avec la volonté : 
-  de contenir les dépenses de fonctionnement, tout en maintenant le niveau des services périscolaire, technique et administratif, et le 

soutien à l’activité socio-culturelle ;
-  de maintenir un bon niveau d’investissement avec de nouveaux projets et études dans le domaine de l’aménagement, et de gros 

travaux de conservation du patrimoine bâti communal.

LE BUDGET EST CONSULTABLE 
DANS SON INTÉGRALITÉ EN MAIRIE.
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FONCTIONNEMENT : Pour SAINT-SIMON, les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des impôts 
locaux, des dotations versées par l’Etat, de la taxe sur les pylônes, des prestations fournies à la population (cantine, garderie, transport 
scolaire...), à la compensation de la CABA, ainsi qu’aux revenus des immeubles communaux (loyers). 
Les recettes de fonctionnement 2021 représentent 1 194 683,04 euros dont 949 353,00 euros de recettes réelles. 
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par : 
- les salaires du personnel municipal, 
- l’entretien et les charges (énergie, eau, assainissement) des bâtiments communaux,
- les achats de matières premières et de fournitures, 
- les prestations de services effectuées, 
- les subventions versées aux associations
- les intérêts des emprunts à payer les salaires et charges prévus en 2021 représentent 45,92 % des dépenses réelles prévisionnelles de 
fonctionnement de la commune (atténuations de charges comprises).
Les dépenses prévisionnelles de fonctionnement 2021 représentent 1 194 683,04 euros dont 759 043 euros de dépenses réelles.
Au fi nal, l’écart entre le volume total des recettes réelles de fonctionnement et celui des dépenses réelles de fonctionnement constitue 
l’autofi nancement, c’est-à-dire la capacité de la commune à fi nancer elle-même ses projets d’investissement soit 190 310 € pour 2021. 
Il existe trois principaux types de recettes pour la commune :
- Les impôts et taxes, qui étaient de 567 772 € en 2020 seront de 542 629 en 2021.
- Les dotations versées par l’Etat, de 225 621 en 2020 seront de 285 689 en 2021.
-  Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population (cantine, garderie, transport scolaire) devraient revenir à un 

niveau similaire à 2019 (50 100 €), les 27 290 de 2020 correspondant à une activité fortement limitée en raison de la crise sanitaire.

Charges à caractère général 279 686.00
Charges de personnel 353 120.00
Autres charges de gestion courante 106 320.00
Charges financières 9 677.80
Dépenses imprévues 10 000.00
Charges exceptionnelles 240.00
Dotation aux amortissements 41 685.18

800 728.98
Virement à la section investissement* 393 954.06
Total général 1 194 683.04
*ne rentre pas en compte dans les pourcentages

Atténuations de charges de personnel 4 500.00
Recettes des services 37 100.00
Impôts et taxes 542 629.00
Dotations et participations 285 689.00
Autres recettes de gestion courante 67 000.00
Recettes financières 25.00
Produit exceptionnel 12 410.00
Excédent antérieur reporté 245 330.04
Total général 1 194 683.04

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 1 194 683,04 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 1 194 683,04 €

LE BUDGET 2021 a été voté le 09 avril 2021 par le conseil municipal. Il peut être consulté sur simple demande au secrétariat de mairie aux heures d’ouvertures des bureaux. Il a été établi avec la volonté : 
-  de contenir les dépenses de fonctionnement, tout en maintenant le niveau des services périscolaire, technique et administratif, et le soutien à l’activité socio-culturellle ;
-  de maintenir un bon niveau d’investissement avec de nouveaux projets et études dans le domaine de l’aménagement, et de gros travaux de conservation du patrimoine bâti communal.

FONCTIONNEMENT :
Pour SAINT-SIMON, les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des impôts locaux, des dotations versées par l'Etat, de la taxe sur les pylônes, des prestations fournies à 
la population (cantine, garderie, transport scolaire...), à la compensation de la CABA, ainsi qu’aux revenus des immeubles communaux (loyers). 
Les recettes de fonctionnement 2021 représentent 1 194 683,04 euros dont 949 353,00 euros de recettes réelles. 
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par : 
- les salaires du personnel municipal, 
- l'entretien et les charges (énergie, eau, assainissement) des bâtiments communaux,
- les achats de matières premières et de fournitures, 
- les prestations de services effectuées, 
- les subventions versées aux associations
- les intérêts des emprunts à payer
Les salaires et charges prévus en 2021 représentent 45,92 % des dépenses réelles prévisionnelles de fonctionnement de la commune (atténuations de charges comprises).
Les dépenses prévisionnelles de fonctionnement 2021 représentent 1 194 683,04 euros dont 759 043 euros de dépenses réelles.
Au final, l'écart entre le volume total des recettes réelles de fonctionnement et celui des dépenses réelles de fonctionnement constitue l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la commune à 
financer elle-même ses projets d'investissement soit 190 310 € pour 2021.
Il existe trois principaux types de recettes pour la commune :
- Les impôts et taxes, qui étaient de 567 772 € en 2020 seront de 542 629 en 2021.
- Les dotations versées par l'Etat, de 225 621 en 2020 seront de 285 689 en 2021.
- Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population (cantine, garderie, transport scolaire) devraient revenir à un niveau similaire à 2019 (50 100 €), les 27 290 de 2020 correspondant 
à une activité fortement limitée en raison de la crise sanitaire. 
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Charges de personnel 353 120.00
Autres charges de gestion courante 106 320.00
Charges financières 9 677.80
Dépenses imprévues 10 000.00
Charges exceptionnelles 240.00
Dotation aux amortissements 41 685.18

800 728.98
Virement à la section investissement* 393 954.06
Total général 1 194 683.04
*ne rentre pas en compte dans les pourcentages

Atténuations de charges de personnel 4 500.00
Recettes des services 37 100.00
Impôts et taxes 542 629.00
Dotations et participations 285 689.00
Autres recettes de gestion courante 67 000.00
Recettes financières 25.00
Produit exceptionnel 12 410.00
Excédent antérieur reporté 245 330.04
Total général 1 194 683.04

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 1 194 683,04 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 1 194 683,04 €

LE BUDGET 2021 a été voté le 09 avril 2021 par le conseil municipal. Il peut être consulté sur simple demande au secrétariat de mairie aux heures d’ouvertures des bureaux. Il a été établi avec la volonté : 
-  de contenir les dépenses de fonctionnement, tout en maintenant le niveau des services périscolaire, technique et administratif, et le soutien à l’activité socio-culturellle ;
-  de maintenir un bon niveau d’investissement avec de nouveaux projets et études dans le domaine de l’aménagement, et de gros travaux de conservation du patrimoine bâti communal.

FONCTIONNEMENT :
Pour SAINT-SIMON, les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des impôts locaux, des dotations versées par l'Etat, de la taxe sur les pylônes, des prestations fournies à 
la population (cantine, garderie, transport scolaire...), à la compensation de la CABA, ainsi qu’aux revenus des immeubles communaux (loyers). 
Les recettes de fonctionnement 2021 représentent 1 194 683,04 euros dont 949 353,00 euros de recettes réelles. 
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par : 
- les salaires du personnel municipal, 
- l'entretien et les charges (énergie, eau, assainissement) des bâtiments communaux,
- les achats de matières premières et de fournitures, 
- les prestations de services effectuées, 
- les subventions versées aux associations
- les intérêts des emprunts à payer
Les salaires et charges prévus en 2021 représentent 45,92 % des dépenses réelles prévisionnelles de fonctionnement de la commune (atténuations de charges comprises).
Les dépenses prévisionnelles de fonctionnement 2021 représentent 1 194 683,04 euros dont 759 043 euros de dépenses réelles.
Au final, l'écart entre le volume total des recettes réelles de fonctionnement et celui des dépenses réelles de fonctionnement constitue l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la commune à 
financer elle-même ses projets d'investissement soit 190 310 € pour 2021.
Il existe trois principaux types de recettes pour la commune :
- Les impôts et taxes, qui étaient de 567 772 € en 2020 seront de 542 629 en 2021.
- Les dotations versées par l'Etat, de 225 621 en 2020 seront de 285 689 en 2021.
- Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population (cantine, garderie, transport scolaire) devraient revenir à un niveau similaire à 2019 (50 100 €), les 27 290 de 2020 correspondant 
à une activité fortement limitée en raison de la crise sanitaire. 
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Dotations et 
participations 

24% 

Autres recettes de 
gestion courante 

6% 

Recettes 
financières  

0% 

Produit 
exceptionnel 

1% Excédent antérieur 
reporté 

21% 

Recettes de fonctionnement 
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Réalisations 2021
ROUTE AIGUEPARSE / BEILLAC
Pendant l’été 2021, nous avons réalisé la réfection de la chaussée de 
la route d’Aigueparses, depuis le carrefour de la route de Lasvergnes 
jusqu’à la route des Crêtes avec mise en place d’enrobé sur près 
de 500 m, ainsi que l’enfouissement des réseaux électriques et 
téléphoniques dans le village d’Aygueparses.
Par ailleurs, l’ancien CD 17 a été restauré dans la traversée du village 
de Beillac depuis la grange, ainsi que le départ de la route des 
Mélicomps sur une centaine de mètres.
Le coût global de l’opération s’élève à 203 687 € HT. L’Etat, au titre de 
la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) contribue 
au financement de l’opération à hauteur 50 275 €, et, au titre des 
amendes de police une subvention de 9 000 € a été obtenue.
Par ailleurs, le Syndicat Départemental d’Energie du Cantal 
(SDEC) finance l’enfouissement du réseau électrique et l’éclairage 
public à hauteur de 50%, ainsi que l’enfouissement des réseaux 
téléphoniques à 40%, soit un concours global de 8 667 €.
Le total des aides publiques s’élève ainsi à 67 941 € (33% du montant 
HT des travaux).

ECLAIRAGE DES TERRAINS SPORTIFS
Après analyse des besoins exprimés par les Associations du Rugby 
et du Foot et la réalisation des études techniques et financières 
menées en collaboration avec le Syndicat Départemental d’Energie 
du Cantal (SDEC), une vaste opération de remplacement et de 
renforcement des éclairages des terrains sportifs s’est déroulée 
à partir de septembre jusqu’en décembre. Celle-ci visant à 
améliorer la pratique sportive de nos clubs par de nouveaux 
dispositifs d’éclairage prenant notamment en compte la haute 

performance énergétique (lampes LED et installation minuterie). 
Cette intervention permet d’accroître de 30% la surface éclairée du 
terrain d’entrainement de rugby et de conforter l’éclairage existant 
du terrain de foot en le complétant par l’installation de deux mâts 
supplémentaires. L’opération s’élève à un montant de 70 250 € TTC 
à la charge de la commune, compte tenu d’une participation de 
28 926 € du SDEC.

ZOOM SUR DIVERS TRAVAUX D’AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE

Pour l’amélioration globale de la qualité de vie sur notre commune, 
nos Agents ont installé différents équipements, comme les bancs 
(Boussac route de Falies, devant l’école), des tables de pique nique 
(sous le Sully, devant le City Stade), des supports pour garer les 
vélos (devant la superette, dans l’école), des distributeurs de sac 
pour la propreté canine (place de la Mairie, parking du City Stade, 
salle polyvalente…..).  L’ensemble représente 2376 €HT de fourniture
Un filet a aussi été installé au dessus du terrain de sport du city 
parc, afin que les ballons ne sortent plus du périmètre de jeu, et 
ceci pour un montant de 6 460 €HT.

Le préau de Boussac a fait l’objet de travaux de rénovation : le mur 
mitoyen a été repris, notamment l’angle supérieur gauche ainsi 
qu’une partie de la toiture. Le montant de ces travaux est de 4 961 €, 
financé directement par la commune.
Les aires de jeux du Pontail, de Boussac et de Saint Jean de Dône 
ont été modifiées par nos agents, conformément aux exigences 
des normes de sécurité ; l’espace réservé aux enfants est agrandi, 
et revêtu d’un matériau amortissant les chutes malencontreuses ! 
L’ensemble représente 1237 € TTC de fournitures.
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RÉNOVATION DES VESTIAIRES DU RUGBY
Dès le tout début de l’année 2021, l’Architecte était retenu, avec 
pour mission de définir l’ensemble des travaux à réaliser pour 
moderniser et améliorer le bâtiment des vestiaires, de constituer 
les pièces du dossier permettant la consultation des entreprises, 
de lancer les travaux et de les suivre jusqu’à leur achèvement.
D’apparence simple, l’instruction du permis de construire a 
nécessité diverses modifications du fait de la requalification en 
Etablissement Recevant du Public et des contraintes de sécurité en 
découlant (comme la création d’issues de secours), pour finalement 
aboutir début septembre. La mise au point détaillée du dossier, 
achevée en fin d’année, nous permet de lancer la consultation des 
entreprises dès le début de cette année 2022, pour un lancement 
des travaux envisagé en avril. 
Outre la rénovation complète des vestiaires et douches, le projet 
comprend la construction d’une rehausse au dessus de la réserve 
actuelle, offrant près de 38 m2 de rangement supplémentaire. De 
plus, la galerie à l’arrière du club-house sera fermée et isolée, ce 
qui donnera plus de confort d’utilisation des sanitaires. De plus les 
bâtiments seront isolés, le chauffage complètement rénové, ce qui 
générera de sensibles économies d’énergie.

Le coût du projet est estimé à 390  026 € HT auquel il convient 
d’ajouter 20 000 € pour la mise en place d’une citerne souple et 
d’un poteau d’incendie afin d’assurer la défense selon les normes.
Les financements de cette opération proviennent :
◆  Dotation de soutien à l’investissement local (Etat) de 113 676 € 

(obtenu)
◆  Sollicité auprès de la Région (AURA) :  64 276 €
◆  Sollicité auprès de l’Agence Nationale du Sport (Ministère de la 

Jeunesse et des Sports) : 64 276 €
Soit un financement total escompté de 242 225 € (59 % du montant 
des travaux prévisionnels)

PETITES VILLES DE DEMAIN

Le 15 septembre, avec six autres communes de la CABA (Jussac, 
Naucelles, St-Paul-Des-Landes, Sansac-De-Marmiesse, Ytrac et 
Vézac) labellisées dans le cadre du programme « petites villes de 
demain », nous étions réunis au siège de la CABA pour la signature 
de la convention d’adhésion en présence de Serge CASTEL, Préfet du 
Cantal et Bruno FAURE, Président du Conseil Départemental.

Renforcer  « l’armature  territoriale »,  c’est-à-dire  les  communes  
exerçant  des  fonctions  de centralités est l’objectif de ce programme 
lancé à l’automne 2020 par l’état via l’Agence Nationale de la Cohésion 
des Territoires (ANCT). Il cible les communes de moins de 20 000 
habitants afin de participer à la relance et à la transition écologique.

Depuis quelques mois, Madame DALLEAU, chargée de mission, que 
nous avons reçue en mairie le 19 novembre, a été recrutée afin 

d’accompagner les communes à la mise en 
œuvre de leurs projets. 

Sur les années à venir ce dispositif va apporter 
des financements et de l’ingénierie dans 
plusieurs domaines : habitat, soutien aux 
commerces, équipements publics, mobilités... 
Nous lui avons fait part de nos projets pour la 
durée du mandat.

Un travail est en cours afin de poursuivre 
l’élaboration de la stratégie de revitalisation des centres- bourgs, 
en cohérence avec le projet de territoire de la Communauté 
d’Agglomération et du programme Action Cœur de Ville en cours.

AMÉNAGEMENT DE L’AXE DE LA PLACE  

DE L’EGLISE À LA MONTÉE DE LA ROUTE VERTE

Afin de répondre aux attentes des riverains sur la vitesse jugée 
excessive à l’entrée de la rue Suzanne Robaglia et aux abords 
immédiats du centre de loisirs et de la nouvelle crèche, des travaux 
de sécurisation sont programmés au premier semestre 2022, avec 
l’installation de coussins berlinois et de nouveaux marquages au 
sol.

Ces travaux seront complétés par la réalisation d’un revêtement 
en lieu et place de la surface gravillonnée difficile à entretenir 
et qualitativement pauvre et par la matérialisation de places de 
stationnement avec deux fosses de plantation. La clôture en bois 
entre le lotissement et l’usine LALLEMAND sera également reprise.

Quant à la côte de la route verte, cette voirie est aujourd’hui 
instable et, lors des derniers hivers, son état s’est considérablement 
détérioré, nécessitant des travaux de consolidation.

AMÉNAGEMENT DE LA RUE DE MERLY
Dans le prolongement de la réhabilitation de la voirie et des 
réseaux de l’ensemble des hameaux et quartiers, la municipalité 
envisage celle du quartier de Merly. L’objectif est de renforcer la 
voirie communale desservant le hameau de Merly, en liaison directe 
avec la Route Départementale n° 17. Les travaux consisteront 
notamment en l’aménagement de surface avec une signalétique 
prévue pour la sécurisation de l’accès à la RD17, la réfection du 
réseau d’eaux pluviales et la création d’une zone de stationnement 
et de convivialité. Les installations actuelles datent de plus de 30 
ans.

La chaussée principale sera calibrée et traitée en enrobé 
basaltique noir. Les accès aux habitations, le délaissé ainsi que le 
chemin piétonnier de liaison vers le bourg seront traités en enrobé 
granitique gris clair, parachevé par des bordures et caniveaux 
granités.

Un espace engazonné sera créé au centre du quartier, ornementé 
de cerisiers et pommiers fleurs, et agrémenté d’un banc de bois. 
En bordure de cet espace, cinq places de stationnement seront 
aménagées.

L’objectif de la Commune réside dans l’amélioration du cadre de 
vie de ce quartier et la sécurisation de l’entrée du bourg de SAINT-
SIMON vers AURILLAC, particulièrement dangereuse à l’endroit de 
l’intersection avec la rue de Merly située sur cette portion de route 
départementale n°17 rétrécie et tortueuse.
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95 
ENFANTS 
inscrits à l’école 

MATERNELLE
PS : 15 
MS : 9
GS : 8

PRIMAIRE
CP : 14
CE1 : 13
CE2 : 10
CM1 : 10
CM2 : 16

LES HORAIRES 

Une garderie payante permet d’accueillir 
les enfants le matin à partir de 7h30 et le 
soir de 16h30 à 18h30 (le mercredi jusqu’à 
12h15). La garderie du soir fonctionne sous 
forme d’ALAE (accueil de loisirs associé à 
l’école), des activités sont donc proposées 
aux enfants.

Des Temps d’Activités Périscolaires sont 
organisés de 15h30 à 16h30. 
Les repas sont servis aux enfants sur 2 services 
à 11h30 à 12h15. Ces repas sont confectionnés 
sur place, avec des produits frais, achetés chez 
des commerçants locaux (les 2 épiceries de la 
commune et la boucherie du Cap Blanc).

L’emploi du temps est organisé sur 4 jours et demi. Les enseignements 
sont dispensés de 8h30 à 11h30 et de 13h20 à 15h30 les lundi, mardi, 
jeudi et vendredi et de 8h30 à 11h30 le mercredi.

EN BREF … 
Comment s’inscrire à l’école ?
Il suffi t de vous rendre à la mairie avec votre livret de famille 
et un justifi catif de domicile afi n d’obtenir un certifi cat 
d’inscription.

Il faut ensuite prendre rendez-vous à l’école (04 71 47 12 28). 
L’inscription de votre enfant sera enregistrée par le directeur 
de l’école sur présentation du certifi cat d’inscription délivré par 
la mairie et d’un document attestant que l’enfant a reçu les 
vaccinations obligatoires pour son âge.
L’inscription doit être faite au plus tard au mois de juin 
précédant la rentrée scolaire.

Comment s’inscrire au ramassage scolaire ?
En fi n d’année scolaire (en juin), la mairie transmet, via l’école, 
un questionnaire permettant de recenser les enfants qui 
utiliseront le ramassage scolaire l’année scolaire prochaine. 
Pour les nouveaux inscrits, ils doivent se faire connaître au 
moment de leur inscription à l’école.
Le ou les circuits sont mis en place par les services de la CABA 
et de la Stabus en fonction du nombre d’enfants inscrits et de 
leurs lieux de ramassage.

LE PERSONNEL COMMUNAL

L’équipe d’agents communaux prenant en charge les enfants lors des 
temps périscolaires est composée de 7 agents : 
Véronique BRUHAT, ATSEM de la classe des petites/moyennes 
sections, responsable de l’équipe,
Marie-Pierre MATAKUALIKI, ATSEM de la classe de moyennes/grandes 
sections, responsable de l’ALAE,
Annie BOUSQUET, responsable de la restauration,

Yvette TOURLAN, Anne TOURRETTE, Julie RAOUX et Sandrine ASTIER 
interviennent à la garderie, lors des TAP, au service des repas et au 
nettoyage des locaux,
Marion BRUHAT intervient en renfort pour la mise en œuvre des 
protocoles sanitaires depuis le début de la crise sanitaire.
Cette année, nous avons accueilli un stagiaire, ancien élève de 
l’école, Mathis JOUVENEL. Il suit une formation qui lui permettra de 
devenir animateur. Il intervient lors des TAP et de l’ALAE. Il propose 
principalement des activités sportives aux enfants.

Garderie du matin et du mercredi : 
de 11h30 à 12h15 : 1.50€
ALAE, tarif en fonction du quotient 
familial : 1.45€ - 1.50€ - 1.55€
Cantine : à compter du 01/01/2022, 
mise en place de la tarifi cation sociale, 
voir l’article ci-contre.
Ramassage scolaire : 32€ par trimestre 
pour le 1er enfant, 22€ pour le 2ème 

enfant puis 12€ à partir du 3ème enfant.

LES TARIFS
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LES ENSEIGNANTS :
Valérie MEYROUX : petite et moyenne section
Séverine ARFEUILLERE : moyenne et grande section (Armelle 
PICOT étant en formation d’octobre 2021 à mai 2022)
Béatrice FAURE : CP
Laurence WEIS : CE1 CE2
Magalie DEGOUL : CE2 CM1
Claude BOUCHET : CM2 (décharge de direction : Adeline GACHE)

LE MOT DE L’ÉQUIPE ENSEIGNANTE :
L’école primaire de St-Simon compte actuellement 6 classes 
de 95 enfants.
L’équipe enseignante est stable depuis plusieurs années. 
Cette année, Armelle Picot, la directrice, a obtenu un congé-
formation d’une durée de 8 mois. Pendant toute la durée 
de cette période, elle est remplacée dans ses fonctions 
de directrice par Claude Bouchet (maître des CM2) et par 
Séverine Arfeuillère dans sa classe. Claude Bouchet, dans 
ses fonctions de directeur intérimaire est partiellement 
déchargé de classe et remplacé par Adeline Gache. Notre 
école est une école dynamique qui a la chance, grâce à son 
Amicale des Parents d’Elèves, de pouvoir participer à de 
nombreuses activités. Ces activités sont à la fois sportive : 
rencontre USEP, regroupements cantonaux, piscine… et 
culturelles : cinéma, théâtre, musées d’Aurillac …
Pour le projet d’école 2019 / 2022, les enseignants ont choisi 
d’axer leur travail sur la compréhension de la langue écrite 
et orale. Diverses actions sont donc mises en oeuvre : atelier 
de lecture, groupes d’écriture …
Malgré cette période particulière (crise sanitaire et plan 
vigipirate renforcé), nous mettons tout en oeuvre, avec l’aide 
d’une mairie dynamique et volontaire, pour le bien être des 
enfants.
L’équipe enseignante tient à remercier la mairie qui, par son 
engagement financier, a permis de remplacer une grande 
partie du parc informatique de l’école.

MISE EN PLACE DE LA TARIFICATION 

SOCIALE POUR LA CANTINE
La tarification sociale des cantines consiste à proposer des 
tarifs différents aux familles, en fonction de leurs revenus. Il 
s’agit donc d’une tarification progressive, calculée sur la base 
du quotient familial (QF).
La cantine scolaire est un service utilisé par de nombreuses 
familles et peut représenter un budget conséquent. La 
municipalité de Saint-Simon a donc souhaité mettre en place 
ce dispositif afin d’aider les familles les plus en difficulté.
Précédemment, le tarif du repas était unique, 2.70€. A compter 
du 1er janvier 2022, la grille ci-dessous sera appliquée :
QF < 890 : 0.70€
891 < QF < 1100 : 1€
1101 < QF < 1400 : 2€
QF > 1401 : 2.70€
Cette tarification est mise en place grâce à un convention-
nement avec l’Etat qui verse une aide aux communes éligibles. 
Le maintien de ce dispositif sera donc conditionné au 
maintien de cette aide. La municipalité étudiera et revotera, 
chaque début d’année scolaire, le maintien ou non de cette 
tarification. LE RENOUVELLEMENT DU PARC 

INFORMATIQUE DE L’ÉCOLE

Depuis fin d’année 2020, l’agence Cantal Ingénierie et Territoire 
(CIT) accompagne la mairie et particulièrement l’école dans 
le cadre de l’informatisation, du renouvellement du matériel 
ainsi que de l’assistance quotidienne grâce à une hotline.
Une partie du matériel informatique de l’école primaire étant 
devenu obsolète, nous avons fait l’acquisition de : 
-  deux Vidéo-Projecteurs Interactifs ainsi que deux tableaux 

blancs pour les classes de CE2 / CM1 et CM2, 
-  d’une classe numérique mobile pour les classes de l’étage : 

12 tablettes numériques avec claviers, stylets, casques et 
souris livrés dans leur valise de chargement équipée d’une 
borne Wifi, 

-  de quatre ordinateurs portables et un ordinateur fixe pour 
les enseignants. Nous avons également acquis, pour l’usage 
de toutes les classes, un écran tactile mobile 55 pouces sur 
support motorisé. 

Ces investissements ont été subventionnés à hauteur de  
10 400€ pour un montant total de dépenses de 22 497€.
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Les TAP (Temps d’Activité Périscolaires) sont en place au sein de 
l’école de St Simon depuis 2014, du fait du passage à la semaine à 
4 jours et demi. Les enfants bénéficient de ces activités en dehors 
du temps scolaire, 3h par semaine (de 15h30 à 16h30 les lundis, 
mardis et jeudis).
Ce dispositif vise à favoriser l’accès de tous les enfants aux 
pratiques culturelles, artistiques, sportives…, elles sont prises en 
charge par la mairie.
A St Simon, ces activités gratuites et facultatives sont animées par 
les employés de la commune et par des intervenants extérieurs, 
bénévoles ou intervenants au titre d’une association ou d’un club.

C’est ainsi que cette année, les enfants ont eu la joie de 
découvrir : 

- LE SKATE AVEC LES ANIMATEURS DE SESSION LIBRE,

-  LE RUGBY AVEC LES JEUNES ANIMATEURS DU CLUB  
DE ST SIMON,

- L’ÉCOLOGIE AVEC CLÉMENCE LAC

- LE VOLLEY AVEC MATHIEU CHAIX

- LA NATUROPATHIE AVEC MORGANE LACOMBE

Ces cinq activités sont financées par la mairie.
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C’est sans compter les nombreuses activités proposées par 
Véronique, Marie-Pierre, Annie, Julie, Yvette, Anne et Sandrine : 
fabrication de pompons, tir à l’arc, bracelet, jeux de construction 
et de société, éveil musical, découverte des 5 sens, histoires, 
parcours du combattant, chorale, scoubidou, découverte de la 
cuisine, fabrication de décorations de noël …
Nous aurons le plaisir de découvrir les créations des enfants lors 
d’une exposition qui se tiendra à la salle polyvalente, le vendredi 
1er juillet 2022. Les enfants assureront également la représentation 
d’un spectacle lors de la fête de l’école.
L’année dernière nous souhaitions organiser un spectacle qui 
aurait été joué lors du repas des aînés. Le contexte sanitaire ne 
nous a pas permis de le maintenir mais nous gardons toujours 
à l’idée de créer du lien entre les générations. Cette année, les 
enfants ont donc confectionné des cartes de vœux qui ont été 
distribuées avec les colis offerts aux aînés.

Des bénévoles s’investissent également dans l’organisation des 
TAP, soit en aidant le personnel soit en animant eux-mêmes une 
activité. Merci à eux pour leur disponibilité et investissement.
Les enfants ont aussi la possibilité de s’inscrire en TAP évasion si 
les activités proposées ne leur correspondent pas, ils sont alors 
libres de s’amuser aux jeux de leur choix.
La qualité et la diversité de ces activités en font leur succès, 
environ 90% des enfants y participent.
A 16h30 débute l’ALAE (accueil de loisirs associé à l’école), de 
nombreuses activités sont proposées aux enfants comme la 
participation à un concours « la coupe du France du potager ». 
Lors de la précédente année scolaire, les enfants ont remporté 
le prix « j’apprends, je partage ». Forts de cette belle expérience 
réussie, les minis-jardiniers retenteront leur chance cette année. 
L’essentiel étant de participer et d’apprendre en s’amusant … Nous 
en profitons pour remercier tous ceux qui ont participé à ce projet 
et nous vous souhaitons bonne chance !

POURQUOI, QUAND ET COMMENT SE FAIRE RECENSER ?
Pourquoi ?
Chaque jeune Français de 16 ans doit se faire recenser. Son 
recensement citoyen fait, il reçoit une attestation de recensement. 
Il doit présenter cette attestation lors de certaines démarches 
(par exemple, pour son inscription au bac avant 18 ans). Le 
recensement permet à l’administration de convoquer le jeune à 
la journée défense et citoyenneté (JDC) qui est obligatoire.
Quand ?
Le recensement citoyen se fait à compter du 16ème anniversaire et 
jusqu’à la fin du 3ème mois qui suit.
Comment ?
Les démarches peuvent se faire à la mairie ou en ligne.
A la mairie :
●  Vous devez faire la démarche de recensement vous-même. Si 

vous êtes mineur, l’un de vos parents peut faire cette démarche 
à votre place et en votre absence.

●  Vous devez aller à la mairie avec les documents suivants : carte 

nationale d’identité ou passeport valide, livret de famille à jour 
et justificatif de domicile

En ligne :
●  Le service accessible avec un compte Service-public.fr sur le 

site www.service-public.fr
●  Se munir de ses identifiants et de la version numérisée sous 

format PDF des documents à fournir (carte nationale d’identité 
ou passeport valide et livret de famille à jour)

Votre recensement fait, vous obtenez votre attestation de 
recensement.
À savoir : si vous n’avez pas effectué votre recensement citoyen 
dans ce délai, vous pouvez régulariser votre situation jusqu’à 
l’âge de 25 ans. La démarche à faire reste la même.

DES CALCULATRICES OFFERTES 

PAR LA MUNICIPALITÉ  

AUX FUTURS COLLÉGIENS 



QU’EST-CE QUE LE MÉTIER D’ASSISTANT(E) MATERNEL(LE) ?
 
L’assistant(e) maternel(le) est un(e) professionnel(le) agréé(e) par 
le Conseil Départemental, il ou elle accueille des enfants à son 
domicile, confi és directement par leurs parents.
C’est un métier nécessitant de la disponibilité, des capacités 
d’organisation, d’adaptation, de communication, de dialogue et 
d’observation afi n de prendre en compte les besoins particuliers 
de chaque enfant.
Ces professionnel(le)s ont reçu une formation avant d’exercer leur 
métier, portant sur les besoins fondamentaux de l’enfant, le rôle 
de l’assistant(e) maternel(le) et son positionnement. 
A l’issue de cette formation, les candidat(e)s doivent se présenter 
à l’unité 1 et 3 du CAP accompagnement Educatif Petite Enfance.
Ces professionnel(le)s sont suivi(e)s et accompagné(e)s dans 
leurs pratiques par la Mission Accueil Petite Enfance du Conseil 
Départemental tout au long de leur exercice.

Vous souhaitez vous investir dans ce métier, des réunions 
mensuelles d’information sont proposées par la Mission 
Accueil Petite Enfance du Conseil Départemental, le relais 
peut également vous accompagner dans cette démarche
Sur la commune de St-Simon, 3 assistantes maternelles sont en 
activité, la liste peut vous être communiquée par le relais ou la 
Mairie. 

RELAIS PETITE ENFANCE
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Cette structure gérée par le Syndicat 
Intercommunal de la Vallée de la Jordanne est 
ouverte à l’ensemble des familles issues de ce 
territoire.
 
Le relais s’adresse :  
Aux enfants de moins de 6 ans  , : auxquels sont proposées des 
activités d’éveil (musical, lecture, parcours moteur, jeux divers…)

Aux assistantes maternelles : information sur l’agrément, le 
statut, la profession, accompagnement pour le contrat de travail, 
la mensualisation, déclaration fi scale…

Aux parents : liste des assistantes maternelles, information sur les 
modes de garde, écoute, accompagnement concernant l’accueil de 
l’enfant, droits et devoirs…

Dates et lieuX des animations collectives

St-Simon : le 1er et 3ème vendredi de chaque mois de 9h30 à 11h30 
au centre de loisirs
Velzic : le 2nd et 4ème mardi de chaque mois de 9h à 11h à la 
Médiathèque

Lascelles : le 2nd et 4ème vendredi de chaque mois de 9h30 à 
11h30 à l’ancienne Mairie

Pour participer aux séances d’animation avec votre enfant de 
moins de 3 ans, n’hésitez pas à contacter le relais pour plus de 
précisions.
   Contact : 06.72.89.00.89
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ACCUEIL DE LOISIRS INTERCOMMUNAL DE LA VALLÉE DE LA JORDANNE

L’accueil de loisir a retrouvé au cours de cette 
année, un rythme de vie presque normal avec 
la possibilité d’accueillir tous les enfants et 
de proposer à nouveau des sorties.

105 enfants issus des 5 communes de la Vallée ont été accueillis 
au cours de l’année 2021.

Les objectifs de cette structure sont : 
◆ Accompagner l’enfant vers plus d’autonomie

◆  Découvrir et proposer les richesses de son environnement 
humain et naturel

◆  Favoriser la socialisation et l’apprentissage de la vie collective, 
le vivre ensemble

Les animations peuvent être proposées selon des thématiques 
liées aux saisons, à l’environnement naturel, à l’art, aux cultures, 
aux activités sportives ….

Cette année, des intervenants ont complété l’équipe d’animateurs 
sur des activités spécifiques telles que le VTT, la danse (zumba, 
hip hop), les plantes tinctoriales.

Les sorties estivales suivantes ont également été proposées  : 
balade aux gorges de la vallée, randonnée à Mandailles, sortie 
au Splash Argentat, visite et animation au château de Pesteil, 
sorties piscine hebdomadaire, cinéma…

Pour terminer, cet équipement est avant tout un lieu de jeu où 
l’on privilégie l’idée de «  prendre le temps  » et de passer de 
bonnes vacances.

Contact 
04.71.47.14.03  ou 06.72.89.00.89
sivomjordanne@orange.fr

Ouverture
Vacances d’hiver, de printemps, 
d’été et d’automne :
les mercredis en période scolaire à partir de 11h30 
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CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE  : PROJET SOCIAL DE TERRITOIRE
Dans le cadre de la convention territoriale globale (CTG) signée 
avec la Caisse d’Allocations Familiales, le SIVU s’est engagé dans 
un projet social de territoire en direction de la population, toutes 
générations confondues.
Ce projet se décline selon 3 axes :
Conforter l’offre d’accueil, la qualité des actions éducatives et 
le soutien à la parentalité  : cela correspond au maintien et au 
développement des offres d’accueil de la petite enfance (relais 
petite enfance, l’accueil de loisir, offre d’accueil sur le haut de 
vallée)
C’est également l’harmonisation et l’amélioration du parcours 
de l’enfant (loisirs, éveil culturel et artistique), l’information et 
l’accompagnement des enfants en situation de handicap.
Les jeunes ne sont pas oubliés avec une réfl exion autour de 
la création d’un poste d’animateur «  jeunesse  » et d’espaces 
dédiés à cette tranche d’âge.
Enfi n, c’est le soutien des parents dans leur fonction parentale 
avec la mise en place d’actions de parentalité, la création d’un 
lieu d’accueil enfants parents
Favoriser l’accès aux droits et accompagner les publics  : c’est 
coordonner l’action sociale et de solidarité dans le but de lutter 
contre l’isolement avec la mise en place de projet fédérateurs 
portés par les CCAS. C’est également mobiliser sur notre 

territoire les dispositifs départementaux existants, développer 
des rencontres intergénérationnelles.
Enfi n, c’est favoriser l’inclusion numérique en créant des lieux 
facilitants les démarches administratives.
Soutenir et animer les dynamiques sociales et locales : il s’agit 
de soutenir la vie associative en coordonnant les actions par le 
planning annuel et l’organisation du forum des associations. C’est 
également l’organisation de l’accueil des nouveaux habitants.
Enfi n, c’est la création d’un espace de vie sociale : il s’agit d’une 
entité porteuse d’actions mises en place par les habitants et 
pour les habitants
Concrètement les actions mises en place dans ce cadre en 2021 :
Le forum des associations le 11 septembre à Lascelles.
Le planning des associations en novembre avec la mise en place 
d’un planning partagé en ligne
Le téléthon du 4 et 5 décembre  : coordination des actions 
proposées sur la vallée.

CCAS

Le FSL est une commission gérée par le 
Conseil Départemental pour venir en aide, 
en fonction d’un barème, aux personnes 
rencontrant des diffi cultés pour régler ces 
loyers et charges afférentes : énergie, eau, 
assurance… Comme pour l’épicerie sociale 
pour en bénéfi cier le rendez-vous est à 
prendre auprès de l’assistante sociale du 
Conseil Départemental intervenant sur la 
commune au 04 71 46 20 35.

Vous avez 60 ans et plus ? 
Le CLIC vous propose des 

solutions pour mieux vieillir ! 

25 communes apportent leur soutien 

financier au CLIC : 

Arpajon-sur-Cère / Aurillac / Ayrens / Carlat / Crandelles 
Giou de Mamou / Jussac / Labrousse 

Lacapelle-Viescamp / Laroquevieille / Lascelles
Mandailles-Saint-Julien / Marmanhac / Naucelles / Reilhac 

Saint Cirgues-de-Jordanne / Saint Paul-des-Landes 
Saint-Simon / Sansac-de-Marmiesse / Teissières-de-Cornet 

Velzic / Vezac / Vezels-Roussy / Yolet / Ytrac

Le CLIC réalise son travail de coordination 

en partenariat avec les différents acteurs du 

maintien à domicile.

5 rue Eloy Chapsal - 15000 Aurillac

Téléphone : 04 71 62 88 95 

Fax : 04 71 62 88 96 
adresse mail : clic@aurillac.fr
site Internet : www.aurillac.fr

Horaires d’ouverture : 

Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 16h30 

Une permanence d’accueil est assurée 

tous les jours de 8h30 à 12h00 
dans les locaux du CCAS (avec ou sans rendez-vous) 

L’équipe du CLIC se déplace également à domicile L’équipe du CLIC se déplace également à domicile 

Collège 
Jules Ferry

Médiathèque

Musée d’Art

Cinéma 
/ Le Cristal

Cité 
administrative

» notre territoire 
        d’intervention 

CCAS d'Aurillac 
Centre Communal 
d'Action Social

CCAS d’AURILLAC
5 Rue Eloy Chapsal 
15000 Aurillac

�nancé par le CCAS d’Aurillac et l’Union Européenne

Santé
Séniors

Parcours

CCAS d’AURILLAC
5 Rue Eloy Chapsal 
15000 Aurillac
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Santé
Séniors

Parcours
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Le CCAS est partenaire et financeur de 2 structures à vocation sociale  : le CLIC (Centre Local 
d’Information et de Coordination) et l’épicerie sociale. De plus le CCAS participe au  financement 
du Fonds de solidarité logement.

Le CLIC  est un lieu unique d’accueil, 
d’écoute, d’information, d’orientation 
à disposition des plus de 60 ans 
et de leur entourage. Il prend en 
compte, tous les éléments de la vie 
quotidienne : soins, accompagnement, 
environnement, vie sociale.
Il a pour objectif d’améliorer l’information pour les personnes 
âgées, les retraités et leur entourage concernant le maintien à 
domicile, de promouvoir et de coordonner les aides et services 
qui peuvent contribuer à améliorer leurs conditions de vie.
Pour cela, le CLIC met en relation l’ensemble des intervenants pour 
le maintien à domicile (santé, social, établissements et autres 
services). Cette coordination permet de faciliter la résolution des 
situations complexes et/ou urgentes grâce à des interventions de 
proximité.
En cas de besoin vous pouvez contacter des professionnels qui 
seront à votre écoute. Ce service est gratuit pour tous les habitants 
de la commune du fait du fi nancement du CCAS pour cette 
prestation.
Leurs coordonnées : 6 rue Eloy Chapsal 15000 AURILLAC – 
04 71 62 88 95 – Accueil du public du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h00 et de 13h30 à 16h30.
Cette année le CLIC et l’@telier (espace publique numérique 
d’Aurillac) ont organisé un atelier « Informatique » sur le site de 
l’@telier – 21 rue Alexandre Pinard sur Aurillac.
6 séances ont été planifi ées les lundis, du 8 novembre au 13 
décembre de 10h à 12h.
Une vingtaine de personnes dont 10 de Saint-Simon ont pu 
bénéfi cier d’un premier contact ou d’une remise à niveau, dans le 
domaine de l’informatique.
Cette action destinée aux personnes retraitées, a pour objectif de 
sensibiliser les séniors aux potentialités de l’outil informatique et 
d’Internet pour la recherche d’informations et l’accès aux droits. 

Elle permet de découvrir les différents outils d’échange, de faciliter 
la navigation sur Internet et d’acquérir les réfl exes de vigilance.
Témoignage de M. et Mme TEGERE, participants à l’atelier 
informatique : 
«  Nous avons été très bien accueillis, par des personnes très 
aimables, très à l’écoute. Les explications étaient très claires. Nous 
avons même pu amener notre ordinateur et notre tablette, afi n de 
résoudre des problèmes sur nos outils. »

L'épicerie sociale apporte une aide à des 
personnes en diffi cultés momentanées  : 
accident de la vie, maladie, séparation 
entrainant un déséquilibre budgétaire sur du 
court ou moyen terme. L’achat de produits 
alimentaires et de produits d’hygiène, à un 
coût réduit, permet aux usagers de régler, 
avec la somme épargnée, des factures ou de combler un découvert 
bancaire. L’accès à l’épicerie est très réglementé : jour et heure sur 
rendez-vous en présence d’un travailleur social. Ce service propose 
une solution éducative rompant avec l’assistanat, la démarche est 
volontaire et limitée dans le temps (de 3 mois à un an).
Pour en bénéfi cier les personnes doivent constituer une demande 
auprès de l’assistante sociale intervenant sur la commune en 
contactant le Conseil Départemental au 04-71-46-20-35. 
Ce service peut répondre à la demande d’une quarantaine de 
famille en même temps. Un dossier peut être sur liste d’attente.
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Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
est un Établissement Public Communal (EPC), 
intégré au sein de la Mairie mais indépendant, 
ses attributions sont nombreuses. Promoteur 
de l’action sociale locale, le CCAS anime des 
actions sociales à destination de toute la 
population et peut être sollicité pour l’octroi 
d’aide sociale.
Les actions du CCAS de Saint-Simon sont principalement 
l’organisation du repas des aînés, la distribution de colis pour nos 
anciens, l’organisation de la chasse aux œufs et la distribution de 
tilleuls aux bébés nés dans l’année.
L’année 2021 a été marquée par la crise sanitaire et nous n’avons 
donc pas pu organiser de rassemblement. Nous avons malgré tout 
gardé le lien avec les habitants. 
Des œufs en chocolat ont été offerts aux enfants de l’école et 
distribués en classe. 
Nous avons également rendus visite à nos aînés à leurs domiciles 
ou en maison de retraite afin de leur offrir des colis de Noël 
confectionnés cette année par L’Epicerie de la Jordanne. Un peu 
plus de 100 colis ont été distribués. 

Ces jolis colis étaient accompagnés de cartes de vœux dessinées 
par les enfants de l’école. 
Si vous souhaitez leur répondre, n’hésitez pas à leur écrire à 
l’adresse de l’école (6 place de la Pradelle 15130 ST SIMON).
Nous avons également rencontrés les 6 bébés nés entre novembre 
2020 et novembre 2021 afin d’offrir à leur parents un tilleul, 
emblème de notre village.
Comme indiqué dans un article précédent, la commune de 
Saint-Simon a participé à des travaux permettant la mise en 
place d’un projet social global pour notre territoire. Le CCAS 
de Saint-Simon associé avec les autres CCAS ou associations 
souhaitent lutter contre l’isolement, développer les rencontres 
intergénérationnelles et globalement favoriser le lien social au 
sein de la vallée de la Jordanne.
C’est dans ce cadre que nous avions prévu d’organiser le 
Téléthon 2021. Malheureusement, les contraintes sanitaires ainsi 
que le mauvais temps ne nous ont pas permis de maintenir les 
animations. 
Merci aux bénévoles qui se sont mobilisés en amont pour 
l’organisation et rendez-vous  en décembre 2022 pour le prochain 
Téléthon !
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Environnement
ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ COMMUNALE (ABC)

◆   compléments d’inventaires sur les chiroptères, les 
Amphibiens notamment

◆   nouvelles animations et/ou sorties organisées pour découvrir 
la biodiversité de la commune

◆   résultats des investigations menées tout au long de l’ABC en 
fin d’année et pistes d’actions pour préserver et améliorer la 
biodiversité de notre commune.

Premières données d’inventaires réalisés 
Les actions de connaissance dans le cadre de l’ABC ont débuté début 
2021 avec l’inventaire des rapaces nocturnes par des étudiantes de 
l’IUT d’Aurillac encadrées par le bureau d’étude ALTER Eco, révélant 
une forte densité de Chouette hulotte, une répartition localisée sur 
les plateaux pour la Chevêche d’Athéna, et la présence du Grand 
Duc d’Europe nicheur probable sur les versants de la vallée de la 
Jordanne. 
Le printemps et l’été ont été propices aux inventaires flore (CPIE) et 
faune (Alter Eco).
Concernant la flore, 211 sites ont fait l’objet de relevés botaniques 
qui seront traités et analysés durant l’hiver.
Pour l’avifaune (oiseaux)  : 70 espèces observées et 503 données 
publiées durant cette première phase d’inventaire. 
Parmi les observations d’Alter Eco, la présence d’un couple de 
faucon pèlerin qui a mené trois jeunes à l’envol (fait assez rare 
dans le Cantal) et un succès exceptionnel à la reproduction vue les 
conditions météorologiques ce printemps, peut être mise en avant.
Des couples de Milans royaux ont également été repérés sur les 
plateaux et en vallée tout comme le Cincle plongeur qui anime la 
Jordanne en plusieurs points.

De nombreux passereaux  : Pie-grièche écorcheur, Bruant jaune, 
Bruant proyer, Linotte mélodieuse, Alouette lulu, Alouette des 
champs, sont présents sur les plateaux selon le degré d’ouverture 
des milieux et de présence de haies.
Enfin, une petite population nicheuse d’hirondelles de fenêtre 
(une trentaine de couples) anime encore le bourg et le lotissement 
proche de leurs ballets aériens. 
Pour les chauves-souris, 10 espèces ont été recensées soit à vu, 
soit par écoutes ultrasonores. Au delà des espèces communes, on 
peut relever la présence exceptionnelle d’une probable colonie de 
Grand Rhinolophe qu’on ne s’attendait pas à recenser dans une 
commune proche d’une agglomération, vers la Laubie (même si 
son cousin le Petit Rhinolophe était déjà présent vers Oyez) et la 
Barbastelle d’Europe (au niveau de Rouffiac notamment) tous trois 
très exigeants dans la qualité des milieux naturels où ils chassent.
Le recensement des chiroptères se poursuivra en 2022 dans les 
bâtiments communaux et privés  et les lieux non prospectés en 
2021.

Inventaire participatif
Un livret d’observations a été réalisé par le CPIE afin que les Saints Simoniens puissent contribuer à 
l’inventaire de la biodiversité de la commune. Il a été présenté et distribué début juin aux enfants et 
aux enseignants de l’école et est disponible pour les habitants à la mairie de Saint Simon. 
Bilan 2021 : 81 données, dont la moitié concerne les oiseaux, ont été transmises par 10 personnes.
Et ce n’est qu’un début : les contributions sont ouvertes jusqu’au 31 août 2022. Alors, à vos livrets 
ou rendez-vous sur le site Internet de la mairie onglet Vivre à Saint-Simon / Atlas de la Biodiversité 
Communale
La démarche « wanted Chauve-souris » a, quant à elle, permis d’obtenir la localisation d’une colonie 
de Petit Rhinolophe, proche du bourg de Saint-Simon.

Sorties d’observation et d’écoute 
Lors de la Journée de lancement de l’ABC animée par le 
CPIE le 23 mai 2021, une sortie d’observation et de mise en 
pratique du livret, sur les berges de la Jordanne a ravi une 
trentaine de personnes.
D’autres sorties, annoncées notamment sur le site internet 
de la commune, ont eu lieu :
◆ une sortie grand public le 25 juin 2021 animée par Alter 
Eco avec en matinée, un circuit pédestre entre Lestrade et les 
Granges permettant l’écoute et l’observation d’oiseaux pour 
une dizaine de personnes et en soirée sortie type «nuit de la 
chauve-souris» à Saint-Jean-de-Done sur un circuit pédestre 

autour du village, permettant la participation d’une vingtaine de personnes. 

◆  Le CPIE a fait découvrir, début juillet, à une dizaine d’habitants les plantes spontanées qui poussent 
dans nos rues à l’occasion d’une balade dans le bourg début août, aux élus de la commune, la zone humide de Boussac, très bien 
préservée et abritant une grande biodiversité grâce à une exploitation extensive mise en œuvre sur les parcelles agricoles, propriété 
de la commune.

L’ABC EN 2022
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Environnement
Journée de la nature du 22 mai 2021 qui a rassemblée 
une cinquantaine d’habitants
◆  ramassage des déchets principalement situés sur le bord des 

routes départementales menant à Boussac et à Saint Jean de Dône 
et aux alentours de Beilhac. 2 bennes de déchets divers comme 
des ferrailles, bouteilles en verres, papiers cartons, plastiques 
et de nombreuses cannettes de bière ont été ramassées, en 
seulement 2h, par des habitants volontaires et motivés. 

◆  La première édition du troc de végétaux a eu lieu sous le Sully 
avec la participation de l’ALAE de l’école inscrite au concours 
national du potager. Plus d’une vingtaine de participants ont pu 
échanger, dans une ambiance conviviale, leurs plants, plantes, 
semis, boutures (…) et échanger des conseils et leurs pratiques 
de jardinage. 

Ramassage déchets dans la Jordanne dans le cadre de 
Natura 2000 
Un chantier de ramassage des déchets sur la Jordanne à Saint-
Simon a été organisé par le CPIE Haute-Auvergne le 30 septembre 
2021 dans le cadre de l’animation du site Natura 2000 Cère et 
Jordanne dans un objectif de préservation du site. 
Ce chantier réalisé en partenariat avec l’entente Cère Amont 
chargée de la compétence GEMAPI (gestion des milieux aquatiques 
et la prévention des inondations), avec la participation d’Unis 
Cité mobilisé pour une journée d’action solidaire et en lien avec 
la commune de Saint Simon a permis de retirer de la rivière de 
nombreux déchets type sacs, plastiques, ficelles...Ces déchets ont 
été triés avant dépôt en déchetterie.

Broyage des branches issues des 
coupes d’arbres
En octobre 2021, la commune a mis en place un 
service gratuit de broyage des branches issues 
des coupes d’arbres des maisons individuelles.
Les branches, déposées devant les habitations 
ont été broyées par les agents communaux. Les 
copeaux ont été récupérés par les propriétaires ; 
à défaut, la commune les a récupérés pour le 
paillage des espaces municipaux.
Bilan  : 12 Demandes / environ 63 m3 broyés 
dont 11m3 récupérés par la commune sur 2 
jours.
Bénéfice pour les habitants et pour 
l’environnement  : pas de transport en 
déchèterie, pas de brulage de branches 
polluant et incommodant les voisins !

2ème édition de la journée de la nature et de la biodiversité 
le dimanche 22 mai 2022.
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RAPATONADAS

Des contes pour petits et grands
Après un report l’an dernier pour cause de COVID, nous avons enfi n eu le plaisir de recevoir les 
Rapatonadas les 11 et 12 novembre en partenariat avec le comité des fêtes. Les jeunes dans 
un premier temps ont été emportés dans le bourdonnement des abeilles, qu’Isabelle Delavet 
leur a exprimé au travers de quatre contes, peuplés de personnages et animaux divers, et qui 
ont plusieurs fois déclenché les rires ! Le lendemain soir les grands se sont laissés captiver par 
la voix envoûtante de Layla Darwiche. Son talent de conteuse, sa présence, nous ont entrainé 
pendant plus d’une heure sur les pas de Shéhérazade, au travers de trois contes des Mille et 
Une Nuits.
En tout, près d’une centaine de personnes ont profi té de ces instants magiques offerts par 
ces conteuses de talent !

BALLADE NOCTURNE L’ETOFFE DES SONGES

Comme l’an passé, lors de soirées dété, le quartier de la Gaudie est devenu magique par la 
projection d’images colorées d’animaux, de décors et personnages fantastiques, gigantesques 
ou plus modestes, au sol comme sur les anciens murs de pierre des granges et maisons du 
quartier, le tout dans une atmosphère sonore des plus étranges… On ressort rêveurs de cette 
déambulation…

PROJET THÉÂTRE DE RUE

Après échanges avec l’association Éclat, plusieurs représentations du spectacle « L’Arbre, le Maire et la Médiathèque » de la Compagnie 
Thomas Quillard inscrit à la programmation offi cielle du festival devaient se dérouler sous le tilleul, place de la Mairie.
Hélas, les conditions sanitaires ont eu raison du festival….
Ce n’est que partie remise… Nous solliciterons à nouveau l’association Éclat pour accueillir en 2022 un spectacle de la prochaine 
programmation.
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Vie associative
FORUM DES ASSOCIATIONS

Le forum des associations est une des actions du projet social 
porté par la Sivu, dans le but de mettre en lien les associations, 
les faire connaître ainsi que leur activité à l’ensemble de la 
population. 
La première édition du 9 septembre 2021 à Lascelle, a réuni  
19 associations de la vallée autour de stands et d’animations  : 
Ainés du Puy Mary, Ape Lascelle/St-Cirgues/Mandailles, Animation 
Lascelle, Boule du Puy Mary, Cantal Equilibre, Comité des fêtes de 
St-Cirgues, Comité des fêtes de Mandailles, Comité des fêtes de 
St-Simon, Comité des fêtes de Velzic, Dériv’Chaines, FC Jordanne, 
Feldenkrais, Jordagym, Jordanime, Gym de St-Simon, Marché de 
Mandailles Rando 15590, Rétro&Co, RC St-Simon.

Les visiteurs ont pu tester le Feldenkrais, la gymnastique, la 
pétanque, le parcours sportif du rugby, les balades à poney 
et participé à la randonnée patrimoniale commentée par un 
historien.
Entre les organisateurs et les visiteurs, 150 personnes ont participé 
à cet évènement. Une buvette et la vente de pain cuit au four de 
St-Cirgues a permis de récolter une recette redistribuée aux cinq 
CCAS des communes du territoire. 
Le retour des associations est positif dans le sens où elles ont pu 
échanger entre elles, avec les visiteurs et compter de nouveaux 
adhérents pour certaines.
Rendez-vous le 27 août 2022 pour la seconde édition du forum des 
associations.
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Vie associative
LES ATELIERS DE LA JORDANNE

Le début de l’année 2021 n’étant pas propice aux réunions dans les 
locaux fermés, nous nous sommes retrouvés début juin jusqu’au  
6 juillet pour notre atelier hebdomadaire. Puis vint la pause 
estivale !!!!

A la reprise de l’atelier mi septembre, le mardi de 14h à 16 h30, 
les machines se sont remises en route…dans une ambiance 
travailleuse mais conviviale.

L’assemblée générale à eu lieu le 6 octobre avec un bilan moral et 
financier positifs et pas de changement de bureau.

Nos actions : 
◆ Troc de tissu
◆ Fabrication de bee draps ( emballage en tissu et cire d’abeille )
◆ Couture d’un tablier en coton enduit
◆ Participation au marché de Noël le 5 décembre à Saint Simon

Nous avons organisé un repas dans le restaurant de la commune 
pour un nouveau moment de convivialité.

Les Ateliers de la Jordanne vous adressent leurs meilleurs voeux 
pour 2022.

COMICE SALERS JORDANNE-CÈRE

Annulé l’année dernière à cause du Covid, le comice Salers 
Jordanne-Cère a fait son retour à Belliac de Saint-Simon le samedi 
09 octobre 2021. Le concours a réuni 86 animaux répartis dans les 
différentes catégories d’âge. C’est sous le soleil que les membres 
du jury ont pu apprécié la qualité du travail de sélection de la 
douzaine d’éleveurs exposants.

Le palmarès
◆ Animaux isolés

Veaux mâles : 1. Cédric Debladis ; Bourrets : 1. Jean-Charles Lafon ; 
Tersons : 1. Jean-Charles Lafon ; Championnat mâles : Jean-Charles 
Lafon (Bourret)

Veaux femelles : 1. Jean-Michel Fages, 2. Guillaume Basset, 3. Gaec 
de Sazergues  ; Bourrettes  : 1. Jean-Michel Fages,2. Jean-Charles 
Lafon  , 3. Jean-Jacques Tourdes  ; Doublonnes  : 1. Jean-Charles 
Lafon, 2.  Jean-Jacques Tourdes, 3. Gaec des Roches  ; Vaches de 
4 ans  : 1. Jean-Charles Lafon  ; Vaches âgées  : 1. Scea des Trois 
Ruisseaux, 2. Jean-Charles Lafon , 3. Gaec Salles  

Championnat femelles jeunes : Jean-Charles Lafon (doublonne) ; 
Championnat femelles adultes : Scea des Trois Ruisseaux (vache 
âgée)

◆ Groupes

Groupe de velles : 1. Gaec de Sazergues

Groupe de bourrettes section A : 1. Jean-Michel Fages, section B : 
1. Guillaume Basset, 2. Jean-Jacques Tourdes, 3. Gaec de Sazergues 

Groupe de doublonnes : 1. Daniel Lescure, 2. Mathias Lhéritier, 3. 
Jean-Jacques Tourdes ;

Groupe de vaches  : 1. Jean-Charles Lafon, 2. Gaec Salles, 3. Scea 
des Trois Ruisseaux  ;

Prix d’honneur : Jean-Charles Lafon
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ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE

Comme depuis quelques années, les sangliers 
nous occupent aussi bien au printemps et l’été 
que pendant la saison de chasse, car il faut 
clôturer certaines cultures et boucher les 
trous dans les prairies.

A ce jour, nous avons prélevé 7 animaux qui ont été partagés entre 
les propriétaires exploitants, exploitants et chasseurs présents 
aux battues.
Encore merci au monde agricole pour sa compréhension et son 
accueil.
Restons toujours vigilants envers la prolifération de corvidés qui 
explose d’années en années et nuit toujours autant aux semis de 
printemps.
Chevreuil
Comme nous le disions dans la précédente 
revue du Saint-Simonien, n’étant pas 
convaincus que l’espèce était en surnombre, 
nous n’avons pas exécuté la totalité du plan de 
chasse 2020-2021 :
12 attributions – 7 prélèvements
A ce jour, aucune battue n’a eu lieu car nous avons décidé de 
compter avant de prélever.
Il s’avère que l’espèce est à nouveau bien présente, ce qui veut 
dire que notre gestion mise en place depuis plusieurs années 
porte ses fruits.
Si nous avions écouté nos instances, l’espèce serait en voie de 
disparition car suivant les espaces boisés, elles préconisaient 
un prélèvement annuel de 18 que nous avons toujours contesté, 
malgré la menace de pénalités s’il y avait des dégâts.
Pour cette saison, nous avons demandé 10 bracelets.
Lièvres
En décembre 2020 nous avons lâché 5 couples reproducteurs 
versant ubac, le résultat est satisfaisant, plusieurs animaux y ont 
été vus.
Faisans
Cent faisans ont été lâchés, quelques-uns ont été prélevés 
pendant la saison. Mais le plus encourageant est, qu’un certain 
nombre est encore sur le terrain. Nous leur souhaitons bonne 
chance pour passer l’hiver.

Il en est de même pour les quarante perdreaux. Contrairement à 
ce qui peut être dit sur ces animaux lâchés, ils se défendent et 
s’acclimatent très bien.
En ce qui concerne le gibier migrateur, beaucoup moins de passage 
depuis quelques années, les couloirs migratoires ayant changé car 
il en passe toujours autant dans les Pyrénées.
Le renard est bien présent, car la prolifération des rats taupiers a 
favorisé la reproduction.
Les blaireaux sont de plus en plus nombreux ce qui engendre pas 
mal de dégâts dans les cultures et sur la petite faune sauvage. (Ex 
: couvées, lapereaux, levrauts, pouillards, oisillons, etc., …)
Il est encore chassable mais comme il ne sort que la nuit et que la 
chasse de nuit est interdite, il n’est pas facile de le réguler.
Merci à Monsieur Laurent VELLE pour ses années passées à la 
présidence.
Tous nos voeux pour 2022.

L’association ADIECS a été créée suite à l’émission d’émanations 
nauséabondes provenant de l’usine LALLEMAND. Depuis des 
travaux ont été réalisés par cette entreprise.
Actuellement, le voisinage n’a plus à se plaindre de ces nuisances 
qui ne surviennent maintenant que rarement et ne concernent 
que de brefs épisodes.
Il est à noter que la société LALLEMAND fait preuve de réactivité 

en remédiant rapidement à l’émission de ces nuisances, signalées 
par les riverains sur le répondeur de l’entreprise dédié à cet effet, 
même si celles-ci sont peu fréquentes.
L’association reste cependant vigilante et espère que cette 
situation perdurera.

ASSOCIATION POUR LA DÉFENSE DES INTÉRÊTS ENVIRONNEMENTAUX  

DE LA COMMUNE DE SAINT-SIMON
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Chers habitants, bonjour. Depuis plusieurs années maintenant, le 
bureau de l’amicale des parents d’élèves se compose uniquement 
de mamans. 
Nous avons eu deux départs, Karine et Emmanuelle, qui ont été 
remplacées lors de l’assemblée générale : le bureau se compose 
donc de Jessica Jaulin présidente, Delphine Seix Gibert vice 
présidente, Maryline Verdier trésorière, Audrey Sebti trésorière 
adjointe, Camille Tible secrétaire et Stéphanie Blanc secrétaire 
adjointe. 
Lors de votre lecture, nous aurons organisé le concours de belote ; 
le marché de Noël où nous vendons les créations faites par les 
enfants a été malheureusement annulé. 
Voici les prochaines manifestations (sous réserve de l’état de la 
situation sanitaire) : 
-  QUINE : samedi 5 février 2022 ; le quine des enfants se fera lui 

dans les locaux de l’école le mercredi 09 février. 
- CARNAVAL : samedi 26 mars 2022 
-  CONCOURS DE PÉTANQUE ET VIDE GRENIER : dimanche 12 juin 

2022 
-  FÊTE DE L’ÉCOLE : samedi 2 juillet 2022
- CONCOURS DE BELOTE : dimanche 20 novembre 2022 
Pour passer des fêtes gourmandes, nous avons organisé une vente 
de chocolats à l’école. 
Dans le printemps, c’est une vente d’objets personnalisés par nos 
mini artistes qui donnera lieu à une nouvelle rentrée d’argent 
pour financer toutes les sorties, activités et aussi les transports 
dont bénéficient les enfants de l’école. 

Nous remercions tous les commerçants, sponsors, artisans qui 
nous soutiennent tout au long de l’année. 
Les associations de la commune, les habitués qui nous font 
l’honneur de nous suivre lors de chaque événement. 
Les parents bénévoles, qui sont malheureusement peu nombreux 
mais très efficaces. 
La municipalité, le personnel communal et le corps enseignant. 
Nous sommes très heureuses de vous retrouver dans la joie et la 
bonne humeur. 
Nous vous présentons nos plus beaux vœux, ainsi qu’une belle 
santé. L’APE.

APE
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JORDANNE FOOTBALL CLUB

Seniors
Avec une saison 2020-21 toute aussi perturbée par les restrictions 
que la précédente, le club a été contraint de réduire fortement son 
activité durant la première moitié de l’année.
Les compétitions étant annulées, le retour sur les terrains s’est 
effectué vers le mois de Mai avec une reprise des entrainements, et 
matchs amicaux, plus particulièrement pour les jeunes catégories 
qui attendaient ceci avec impatience.
À la suite de cette «saison blanche», avec des classements sportifs 
annulés, les regards se sont tournés vers la saison suivante.
A la tête de l’encadrement Senior depuis trois saisons, Gérald 
Rongier accompagné de Christian Fabre ont souhaité prendre du 
recul, merci à eux pour leur investissement.
Pour cette nouvelle saison, c’est Maxime Mansour qui ayant déjà 
porté les couleurs du club et jusqu’alors responsable de l’équipe U18 
prend les rênes de la catégorie Senior épaulé par Frédéric Gardes ; 
Antoine Bonal et Sofiane Sebti prenant en charge l’équipe Senior 2.
Quasiment à la mi-saison, l’équipe 1 est classée actuellement 
seconde de sa poule en Départementale 3, et l’équipe réserve est 
également dans la première partie du tableau en D5.
École de Foot
Avec un effectif bien garni une nouvelle fois, la hausse des licenciés 
prouve la bonne santé de l’école de foot et l’engouement des jeunes 
pousses des alentours pour le ballon rond.
Plus de 120 jeunes sans oublier les Seniors foulent chaque semaines 
le terrain du Pontail, bien souvent exigu.
Le club dispose cette saison de toutes les catégories allant des plus 
petits U6 jusqu’aux U18 (2 équipes), une rareté dans le département. 
La récompense du travail des années précédentes ainsi que celui de 
l’ensemble des éducateurs actuels qui oeuvrent auprès des «petits 
verts».
Le début de saison sportive s’est bien déroulé avec de nombreux 
plateaux où les jeunes du club ont bien figuré. Les équipes 
en compétition (U13, U15, U18) sont bien placées dans leurs 
championnats respectifs et l’équipe U18 a notamment réalisée un 
beau parcours en Coupe Gambardella qui laissera de bons souvenirs.
Vie du club
Retardée en raison des contraintes sanitaires, l’inauguration du 
local du club a eu lieu courant octobre en présence de nombreux 
représentants du département, municipalités, district de football, 
sponsors, et bénévoles qui ont permis à ce projet de voir le jour.
Merci a tous les différents sponsors et partenaires qui soutiennent 
le Jordanne Football Club tout au long de l’année, et encore plus 
durant cette période où les manifestations sont compliquées à 
organiser. Merci également pour l’accueil que les habitants ont 
réservé à nos jeunes lors de la distribution des calendriers début 
décembre dans les communes.
N’hésitez pas à nous rejoindre,
à bientôt sur les bords de la Jordanne, et meilleurs voeux pour 
2022…

Président : CHEVALIER Bruno 06 87 33 96 15
Co-Président / Trésorier : LE NOAN Bertrand 06 47 90 58 84
Secrétaire : MONTIMART Nicolas 06 30 74 75 68
Responsable Senior : MANSOUR Maxime 06 83 43 47 30
Responsable Jeunes : ROCHE Sébastien 06 12 45 36 08
Infos page Facebook @JordanneFC

Seniors 2

Seniors 1

U7

U9

U11

U13

U15
U18
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JORDANNE FELDENKRAIS 

LA MÉTHODE FELDENKRAISTM est une méthode 
d’apprentissage par lemouvement. Elle s’appuie 
sur l’idée que nous pouvons améliorer notre 
capacité à bouger et à agir au delà de nos façons 
de faire habituelles.

Pour arriver à développer de nouvelles façons de faire, nous 
devonsapprendre à prendre conscience de ce qui se passe 
réellement, à pouvoir sentir comment on bouge et qu’elle est la 
qualité de nos mouvements. 
C’est dans la différence, dans l’écart entre ce que nous faisons 
réellement et ce que nous croyons faire qu’un nouveau niveau de 
conscience peut apparaître.

L’aptitude croissante à s’écouter et à s’organiser de différentes 
manières dans une situation donnée, nous permet de développer 
un niveau de liberté et d’autonomie chaque fois plus grand autant 
dans nos réflexions, nos pensées que dans nos actions et être 
ainsi chaque fois un peu plus nousmême.

Dans les cours collectifs le praticien Feldenkrais installe les 
conditions de cet apprentissage afin que vous puissiez trouver 
une plus grande mobilité. Vous explorez dans des mouvements 
doux, légers, progressifs, les meilleures options pour vous.
Chacun mène cette exploration à son rythme en accord avec ses 
envies et ses possibilités du moment. Accessibles et concrètes, 
les leçons collectives conviennent à tous les publics de toutes 
conditions physiques.

En enrichissant vos options de mouvement vous améliorez votre 
capacité à agir.

Avec l’association JORDANNE FELDENKRAIS, Claudine donne ses 
cours le mercredi de 18h à 19h à la salle polyvalente de Saint 
Simon. Il est possible de s’y inscrire tout au long de l’année et 
une plage horaire supplémentaire pourrait être ouverte en cours 
d’année si nécessaire. Séance découverte gratuite quelle que soit 
la date d’inscription.

Certains dimanches de l’année, elle propose son Atelier 
Feldenkrais.

Pendant 3 heures, il est possible de découvrir ou d’approfondir la 
pratique de la Méthode FeldenkraisTM autour d’un thème.

TARIFS :
8 € la séance
70 € forfait 10 séances 
16 € l’atelier de 3h  
ou 2 séances prises  
sur le forfait

CONTACTS :
mail : jordanne.feldenkrais@gmail.com
site : jordannefeldenkrais.fr 
tél : 06 42 50 74 75 



Vie associative

27

COMITÉ F.N.A.C.A. (ANCIENS COMBATTANTS)

Cette année 2021 aura été une année noire pour notre association 
en plus des contraintes sanitaires, nous avons à déplorer le décès 
de deux de nos camarades Pierre DAUDÉ le 14/04/2021 et Marcel 
BALDASSO le 29/06/2021. Nous renouvelons nos condoléances à 
leur famille.
L’assemblée générale s’est tenue le 7/08/21 à la salle polyvalente 
suivie de l’incontournable « Tête de Veau ».
Les manifestations du 19 mars et du 8 mai se sont déroulées dans 
le calme.
Le 11 novembre a été célébré avec une grande ferveur en présence 
de la municipalité, de la gendarmerie, des élèves de l’école et 

leurs enseignants et d’une population 
nombreuse.
La Marseillaise a été chantée par une 
quinzaine d’élèves de l’école. La cérémonie 
s’est terminée par le traditionnel repas chez 
Laurent en compagnie de représentants de 
la municipalité.
Merci à tous et à toutes et nos meilleurs voeux vous 
accompagnent pour 2022.

GYM
Cette année, l’Association compte une trentaine d’inscriptions, 
dont 3 hommes, avec une fréquentation de 20 personnes par 
cours. Pour cette nouvelle saison, l’engouement a été remarquable 
malgré une pause forcée due à la COVID.
La cotisation annuelle s’élève à 120 € pour 2 cours par semaine, 
le lundi et le jeudi de 19h30 à 20h30 à la salle polyvalente de 
St Simon.
Notre monitrice diplômée, Marie ONNO, anime des cours variés, 
dynamiques et enthousiastes (échauffement, renforcement 
musculaire, gainage, steps, travail avec haltères).
Il est toujours possible de nous rejoindre en cours d’année.  

Les cours de yoga se poursuivent cette année à St Simon avec 
VALERIE, professeur diplômée, qui a remplacé Caroline GUIBERT.
Les cours se déroulent à la salle polyvalente tous les mardis de 
19h30 à 20h45.
Le Yoga, c’est la pratique de postures d’assouplissement, d’écoute 
de son corps et de la recherche de bien être physique et mental.

YOGA

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS : 

Valérie : 06 41 20 86 80

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS : 

Christine PRADIER (Présidente) : 06 89 87 43 76
Martine DEBLADIS (Trésorière) : 04 71 47 13 22
Caroline BOUSQUET (Secrétaire) : 06 84 97 68 53

RIRE AVEC ANTHONY

Au vu du contexte sanitaire l’association Rire avec Anthony n’a 
pas organisé de manifestations cette année mais elle est toujours 
présente pour accompagner Anthony.
Notamment elle participe au paiement de son accueil au foyer 
médicalisé de l’ARCH.
Tous les bénévoles vous souhaitent de très belles fêtes de fi n 
d’année et leurs meilleurs voeux pour 2022.

DON DU SANG
Dates des prochaines collectes 
prévues en 2022  à la salle 
polyvalente de SAINT-SIMON :

Vendredi 28 janvier : 16h30 – 19h00
Jeudi 30 juin : 16h30 – 19h00

Merci de votre soutien.
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RÉTRO&CO

Notre association a pour objectif de promouvoir et diffuser des 
chansons Française et Folk pour un moment de détente et de 
convivialité.
Notre groupe de cinq musiciens sera ravi de  répondre à votre 
demande festive.

ASSOCIATION RÉTRO&CO
29 Route du Puy Mary
15130 Saint Simon
Tél : 06.42.23.46.32              
Mail : retro.co.15130@gmail.com

JORDANNE RANDO LOISIRS

En mars 2021 nous n’avons pu organiser les RANDOS BLEUES en 
raison de la crise sanitaire liée à la pandémie du Covid 19.
La date du dimanche 13 mars 2022 a été arrêtée pour organiser les 
5èmes RANDOS BLEUES, dans le cadre de Mars Bleu, mois de lutte 
contre le cancer du côlon, en partenariat avec la Ligue Contre le 
Cancer du Cantal.
La formule reste la même : 
Rando pédestre: 3 circuits de 7/12/16 km,

◆ Cani-cross circuit de 7 km,
◆ Trail : 1 circuit de 16 km.
◆ VTT : 2 circuits de 16 et 28 km

1 ravitaillement sur chaque circuit + 1 ravitaillement sur le site 
d’arrivée.

L’organisation appliquera les règles sanitaires gouvernementales 
en vigueur en mars 2022,

Suite à l’assemblée générale de l’association du 13 mars 2021 et 
l’élection d’un nouveau conseil d’administration, un nouveau 
bureau a été mis en place,
Président : Daniel FABRE  06 81 65 94 01
Vice-Présidente : Geneviève MAURS  06 83 08 04 99
Trésorier : Bernard MASSINI  06 84 80 94 87
Secrétaire : Christiane GARDES  06 32 91 37 23
Durant l’année 2021, l’association Jordanne Rando Loisirs a 
développé les randos pédestres hebdomadaires du lundi  ; 
25 personnes sont inscrites à ces randonnées, 12 à 16 personnes y 
participent régulièrement.

Au printemps et en été les randos se déroulent dans la vallée de 
la Jordanne et le massif cantalien. Ce sont des circuits de 8 à 10 km 
sur la demi-journée et 12 à 16km sur la journée avec pique-nique 
une fois par mois.

En automne et l’hiver, les sorties sont maintenues avec un 
kilométrage réduit et se déroulent plus au sud et à l’ouest de 
Saint-Simon.

Des sorties raquettes pourraient être organisées en fonction de 
l’enneigement,

Les personnes intéressées pour rejoindre le groupe randos ou 
participer à l’organisation des RANDOS BLEUES peuvent contacter 
les membres du bureau de JRL.

NOTRE SAVOIR-FAIRE
AU SERVICE DES PARTICULIERS

0 805 210 805

AGENCE D’AURILLAC
11 avenue du Garric - ZAC de Baradel - BP 237

15002 AURILLAC cedex

ZONE 
PIÉTONNE

ZONE 
CIRCULABLE

TERRASSE

www.colasetvous.fr

08-Encart-A5-nouveauvisuel.indd   1 26/09/2018   16:00:35
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RACING CLUB SAINT-SIMON

PERIODE DIFFICILE MAIS PORTEUSE D’ESPOIR 
POUR LE RC SAINT SIMON

Dans ces moments compliqués liés à la crise sanitaire les 
rugbymen ont du comme beaucoup d’autres sportifs mettre leur 
passion entre parenthèse. Le retour en fédérale trois a été vite 
tronqué avec un arrêt prématuré des compétitions. Mais la reprise 
dés le mois de juillet sur les terrains a redonné le sourire aux 
férus de la balle ovale.
Les effectifs du club de la vallée de la Jordanne, forts de 260 
licenciés, n’ont pas trop souffert et enregistrent une nette 
progression notamment au niveau de l’école de rugby.
Le groupe senior retrouve le niveau national.
Avec un staff renouvelé constitué de Yann Lavaurs et William 
Reygade, 2 ex champions de France junior du cru 2003, et de 
l’expérimenté technicien Mauriacois Stéphane Serre le groupe 
senior a démontré qu’il n’avait pas usurpé sa place en fédérale 
trois. Ce trio de coachs peut également s’appuyer sur un 
consultant de luxe avec Pierre Roussel joueur et capitaine du 
Stade Aurillacois qui apporte toute son expertise. Le public du 

Pontail est gâté cette année avec une belle poule formée par les 
clubs de Riom, Decazeville, Nontron, Saint Cernin, Argentat, Figeac, 
Ussel, Uzerche et Lacapelle Marival.

Les équipes de jeunes font bonne figure dans leurs championnats. 
Les cadets de Patrice Faliés et Lionel Demaison en entente avec 
St Paul des Landes et Arpajon présentent un effectif étoffé. La 
vingtaine de juniors du RC St Simon renforcé par une dizaine de 
Saint Paulois coachés par ludo Monier et Frank Sabas, et dirigés 
par Stéphane Pigeol et Pierre Garrelou effectue un très bon début 
de championnat en occupant la place de leader dans leur poule.
Les seniors féminines de Julien Lavergne, Mathieu Delterme et 
David Rouchouze sont toujours autant motivées. Les « blacks 
Simones » jouent les premiers rôles dans le championnat 
régional. Les cadettes en entente avec Saint Paul et Saint Cernin 
continuent leur apprentissage en disputant le championnat de 
nouvelle Aquitaine.
L’école de rugby présidée par Jean Louis Ols et Eric Raoux est la 
grosse satisfaction de ce début de saison. Avec 80 licenciés les « 
Ptits Blacks » démontrent une belle vitalité et espèrent pouvoir 
disputer cette année le traditionnel tournoi du début juin qui 
reste l’évènement majeur de la saison.
Le RC St Simon tient à remercier ses nombreux bénévoles qui 
œuvrent sans compter pour leur club et également ses fidèles 
partenaires privés et publics qui malgré la conjoncture difficile 
continuent à soutenir le rugby dans la vallée de la Jordanne.

Les présidents Michel Djilali et Pierre Salles et l’ensemble du club 
vous présentent leurs meilleurs voeux pour la nouvelle année.

Le groupe senior du RC saint Simon.
Les « Blacks Simones » motivées au Pontail

La relève se prépare.
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CLUB JORDANNE - PUY-MARY - LASCELLE

Activités du Club au cours de l’année 2021 
C’est dans le respect du protocole sanitaire COVID19 que les 
activités du club ont repris. L’assemblée générale de 2020 ayant 
été reporté, le conseil d’administration et les adhérents se sont 
retrouvés le 2 juin 2021 à Lascelle.
Ensuite, rendez-vous était donné le 12 juin pour la journée pique 
nique sur le plateau de Saint Jean de done suivie de la soupe au 
fromage au restaurant PRAT Le Bout de Monde à Mandailles.
Le 25 juin, une sortie était organisée à Saint Just avec dégustation 
des grenouilles et sur le trajet avec la visite du Musée de Coltines.
C’est au village de Rouffi ac de Saint Simon que les adhérents se 
sont retrouvés pour un repas champêtre le 17 juillet.
Les voyages organisés par génération mouvement ont repris et 
une vingtaine d’adhérents du club sont partis à Riec Sur Belon 
en BRETAGNE pour une semaine en septembre de dépaysement 
assuré.

Le 1er septembre, c’est une journée dans le PUY-DE-DOME qui 
amène le club à Meisseix pour la visite du musée de la mine et 
une pause déjeuner au restaurant d’Herment.

Nouveauté cette année : Les rencontres belote itinérantes (Saint 
Simon – Velzic – Lascelles et Mandailles St-Julien), qui permettent 
aux habitants de chaque commune de pouvoir nous rejoindre 
pour passer un après-midi, ont repris le 22 septembre.
Le 7 novembre, tous les adhérents se sont retrouvés à la salle 
polyvalente de Saint Simon pour déguster le coq au vin. Merci aux 
personnes qui ont permis de confectionner ce repas qui a été très 
apprécié de tous.
En raison de la 5ème vague du COVID19, nous avons pris la sage 
décision de reporter le concours de belote prévu le 31 octobre 
ainsi que le repas de fi n d’année prévu le 3 décembre 2021.
Si la situation sanitaire le permet, les retrouvailles sont prévues le 
16 février 2022 pour le carnaval, une matinée tripoux en mars sans 
oublier le report du repas de fi n d’année ainsi que le concours de 
belote dont les dates restent à défi nir.
Retour des après-midi belote tous les mercredis.
Nous avons une pensée pour les défunts du club.
Depuis l’assemblée générale du 2 juin 2021, le nouveau bureau est
Présidents d’Honneur : Léon CAUFFEYT
Président Actif : René JUILLARD
Vice président : Julien LEYBROS – Marie-Louise LESPINE – Raymond 
DELRIEU
Secrétaire : Jean Pierre DELPUECH
Secrétaire adjoint : Roger BEDOUSSAC
Trésorier : Etienne BESSEIROL
Si vous souhaitez rejoindre le club, vous pouvez contacter les 
responsables : René JUILLARD au 06 84 72 14 96 – Julien LEYBROS 
au 06 31 72 79 54 – Jean Pierre DELPUECH au 06 44 95 40 60
Le président et les membres du Club remercient la municipalité et 
le personnel communal de Saint Simon pour le soutien apporté 
à l’association et la mise à disposition de la salle polyvalente, les 
photocopies….



31

Vie associative

Janvier

Dimanche 16 Marché à Velzic

Samedi 29 Quine APE Velzic

Dimanche 30 Concert à  Velzic 16 h

Février

Samedi 5 Quine APE St Simon

Dimanche 6 Quine APE RDI

Dimanche 13 Jeux Jordanime Velzic

Dimanche 20 Marché de Velzic

Mars

Samedi 12 Carnaval de l’APE de Velzic et RPI
Soirée Cabaret à Velzic

Dimanche 13 Randos Bleues Saint Simon

Jeudi 19

Anciens Combattants
Cérémonie fi n de guerre d’Algérie

Concours Belote à 
Mandailles St Julien

Samedi 26 Carnaval de l’APE de St Simon

Dimanche 27 Vide grenier à Velzic

Avril

Samedi 9 Soirée théâtre Mandailles Saint 
Julien

Samedi 16 Chasse aux œufs à Velzic 
et à Saint Simon

Dimanche 17 Marché à Velzic

Mai

Samedi 7 Marché Semi-nocturne à Saint Simon

Dimanche 8 Cérémonie Anciens Combattants

Dimanche 15 Marché à Velzic

Samedi 21

Concert Musique classique 
à Lascelles

La Dériv’Chouettes 
(randos vtt urbaines nocturnes 

à Aurillac)

Dimanche 22 Fête de la Nature à Saint Simon

Jeudi 26 Concours de Petanque RPI

Dimanche 29 Jordanime à Velzic

Juin

Samedi 4 Tournoi des Petits blacks à St Simon

Samedi 11 Concert à l’église de Velzic

Dimanche 12 Vide grenier et pétanque à l’APE 
de Saint Simon

Samedi 18 UTPMA

Dimanche 19 Marché de Pays à Velzic

Samedi 25 Tournoi Touch Rugby à Saint Simon
Fête de l’ecole à Velzic

Juillet

Vendredi 1 Fête des écoles RPI

Samedi 2 Fête de l'ecole à St Simon

Mercredi 13 Bal du 14 juillet à Velzic

Samedi 16 Fête de Cirgues de Jordanne

Dimanche 17 Marché à Velzic

Dimanche 24 Messe en occitan à Saint Cirgues

Samedi 30 Fête du rugby à St Simon

Août

Samedi 6
Fête de Velzic

Dimanche 7

Vendredi 12 Nuit des étoiles à Velzic

Samedi 13
Fête à Mandailles-Saint-Julien

Dimanche 14

Dimanche 21 Marché à Velzic
Fête à Belliac

Samedi 27 Fête à Boussac
Forum des associations

Dimanche 28 Fête à Saint Jean de Done – Repas 
Gaulois à Saint Simon

Septembre

Dimanche 4 Trail Tout St Simon

Dimanche 18 Marché à Velzic

Vendredi 23
Dériv’chaines à Velzic

Samedi 24

Octobre

Dimanche 2 Trail Tout St Simon

Samedi 8 Marché à Velzic

Dimanche 16
Dériv’chaines à Velzic

Vendredi 21

Novembre

Vendredi 11 Repas des ainés à Lascelles

Dimanche 13 Bourse aux jouets Jorda Gym à Velzic

Dimanche 20
Marché à Velzic

Belote APE Saint Simon

Vendredi 25 Soirée à thème à Mandailles Saint 
Julien

Décembre

Samedi 4 Téléthon à Velzic à confi rmer

Dimanche 5 Marché de Noël de Saint Simon

Samedi 10 Repas des ainés de Saint Simon

Samedi 17

Pétanque Boulodrome – Boule du 
Puy Mary

Marché de Noël à Mandailles 
Saint Julien

Dimanche18 Marché de Noël à Velzic

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2022 DE LA VALLÉE DE LA JORDANNE

Calendrier connu à ce jour, qui pourra être modifi é.
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Contact CABA
Siège : 3 place des Carmes, 04 71 46 86 30
Urgence Eau/Assainissement (hors heures de bureau) :  
04 71 46 48 60
Site Web : www.caba.fr
Page facebook : www.facebook.com/caba.officiel 

SAINT-SIMON 
LA CABA AU SERVICE DES HABITANTS

Dans le cadre de ses compétences, la Communauté 
d’Agglomération du Bassin d’Aurillac gère des dossiers 
structurants et des grands services publics du quotidien. 
Voici un panorama des principales actions réalisées sur 
votre commune, en 2021.
Eau
● 650 abonnés*
●  38 interventions chez les particuliers (réparations avant compteur, 

renouvellements de compteurs et/ou de module radio pour la 
relève à distance)

Assainissement
● 396 abonnés au réseau collectif*
●  220 foyers équipés d’un système d’assainissement non collectif 

(ANC)*
● 5 dossiers instruits pour des systèmes d’ANC
*données à octobre 2021
Chaque abonné est responsable de son compteur d’eau, de son 
réseau privé et du contrôle de sa consommation. Infos, conseils : régie 
de l’eau, 04 71 46 86 38 / SPANC, 04 71 46 87 38 / urgence : 04 71 46 
48 60.
Environnement
●  53 Points d’Apport Volontaire (emballages, journaux/magazines, 

verre) à lieu
●  8 nouveaux participants, à octobre 2021, à l’opération « compostage 

individuel » (mise à disposition de composteurs en bois, 
accompagnement dans la démarche)

●  accès aux déchetteries de l’Yser (Aurillac) et des Quatre-Chemins 
(Naucelles) gratuit pour les particuliers

Une question sur le tri ? Consultez le site www.caba.fr ou la réglette du 
tri réalisée par la CABA. Service Environnement : 04 71 46 86 30.
Transports
●  Desserte par la ligne G et K, ouverte à tous les usagers munis d’un 

titre de transport (titre simple, carnet de 10 titres, pass mensuel 
ou annuel)

●  Carte sans contact : mise en service pour tous les titres de 
transports en janvier, à valider à chaque montée à bord d’un 
véhicule

●  Tarification solidaire : pour savoir si vous pouvez en bénéficier, 
rapprochez-vous de votre Mairie

CABA
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●  15 abonnés annuels au réseau de bus domiciliés sur la commune
●  8 304 km parcourus en 2020 par le ramassage scolaire, pour 14 

enfants bénéficiaires
Retrouvez toutes les infos sur le site www.stabus.fr ou en boutique 
Stabus – 3 avenue Gambetta à Aurillac – 04 71 48 53 00.
Urbanisme & Habitat
●  52 autorisation d’urbanisme instruites par le service ADS (28 

déclarations préalables, 22 permis de construire, 2 permis 
d’aménager)*

●  7 dossiers financés (5 091 €) dans le cadre de la dernière année de 
l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH – rens. 
SOLIHA Cantal, 04 71 48 32 00)*

●  Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi-H) et le Règlement 
Local de Publicité intercommunal (RLPi) sont consultables en 
ligne sur caba.fr

*entre le 31/10/2020 et le 01/11/2021
Dématérialisation des demandes d’autorisations d’urbanisme
A partir du 1er janvier 2022, la loi rend possible (mais non obligatoire) 
le dépôt d’une demande de permis de construire en ligne. La CABA 
va proposer à ses communes la mise en oeuvre de ce nouveau 
service courant 2022. Les usagers pourront ainsi déposer leurs 
demandes par Internet, ou en Mairie comme actuellement.
Service Urbanisme : 3 place des Carmes, 15000 Aurillac - 04 71 45 
60 14 - serviceads@caba.fr - accueil du public sur rendez-vous. 
Documents d’urbanisme consultables sur www.caba.fr.
Grands équipements
Médiathèque (gratuit pour les habitants de la CABA), Centre 
Aquatique, Stade Jean-Alric et stade d’athlétisme Marie-José Pérec, 
Prisme, Aéroport, Epicentre, Plantelière, Boulodrome, Chaudron, 
Parapluie, Rocher de Carlat, Puech des Ouilhes, Gorges de la 
Jordanne, Plantelière, Station de pleine nature… : retrouvez toute 
l’actu des grands équipements de la CABA sur le site www.caba.fr.
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SAINT-SIMON 
DES MOBILITÉS POUR TOUS

En 2022, le Pôle d’Echange Intermodal entrera en service ! Les travaux 
de finition seront réalisés au cours du 1er trimestre, puis le PEI sera 
ouvert aux usagers. Afin de faciliter les déplacements et les échanges 
entre modes de transport, le PEI s’articule autour de 4 espaces : la 
gare SNCF, un parking gare, la gare routière autour de l’ancienne Halle 
et un parking-relais.
Ces espaces regrouperont de multiples services de mobilité : la 
navette centre-ville, les bus urbains et périurbains Trans’cab, les 
bus interurbains de la Région, les cars TER, les cars touristiques, des 
espaces de stationnement pour les voitures (158 places sur le parking 
gare et 198 places sur le parking-relais), des bornes de recharge pour 
les véhicules électriques, des boxes sécurisés pour le stationnement 
des vélos (32 places), des espaces d’attente, des sanitaires.
Pour les piétons et les cyclistes, une voie verte permettra de circuler 
en toute sécurité depuis le rond-point de Lescudilliers jusqu’à la gare 
SNCF. Elle entre ensuite en cohérence avec les itinéraires cyclables de 
la ville d’Aurillac.
Attention, une nouvelle voie de desserte est également créée pour 
l’accès des véhicules motorisés le long du PEI. Cette voirie à double 
sens constituera un nouvel axe d’entrée/sortie du centre-ville depuis 
le rond-point de Lescudilliers jusqu’à l’avenue Milhaud.

VOTRE DESSERTE EN TRANSPORTS EN COMMUN

Depuis Saint-Simon vous pouvez voyager sur :
-  la ligne G – Mandailles-Saint-Julien – Saint-Cirgues-de-Jordanne 

– Lascelles – Velzic – Saint-Simon – Aurillac, ouverte à tous les 
usagers munis d’un titre de transport. Elle propose 2 allers et 3 
retours par jour en période scolaire et est accessible aux arrêts 
Lestrade Rouffiac, Oyez, Belliac, Saint-Simon sport, Saint-Simon 
et Merly.

-  la ligne K – Route des Crêtes, ouverte à tous les usagers munis 
d’un titre de transport. Elle propose 1 aller et 1 retour par jour en 
période scolaire et est accessible aux arrêts La Croix de l’Arbre, Le 
Cardi et St Jean de Dône.

Vous souhaitez vous rendre à Aurillac ? Vous pouvez partir de 
Saint-Simon à partir de 7h20 ou 13h30 et revenir d’Aurillac à 
partir de 12h25, 17h25 ou 18h25 (pour connaître l’heure exacte de 
passage, contacter les services de Stabus, consulter le site internet, 
télécharger l’application Mybus ou consulter l’info indiquée sur 
l’arrêt).
Plusieurs titres de transport sont disponibles : ticket dépannage 
en vente à bord du véhicule, titre simple, carnet de 10 titres, pass 
mensuel ou annuel en vente en boutique ou chez votre dépositaire. 
Attention, le réseau passe à la carte sans contact en janvier, vous 
devrez valider votre titre à chaque montée à bord d’un véhicule.
Pour savoir si vous pouvez bénéficier de la tarification solidaire, 
n’hésitez pas à vous rapprocher de votre Mairie.
Votre employeur peut prendre en charge 50 % de votre abonnement, 
pensez à vous renseigner !
Retrouvez toutes les infos sur le site www.stabus.fr ou en boutique 
Stabus – 3 avenue Gambetta à Aurillac – 04 71 48 53 00.
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LISTE DES ENTREPRISES

Voici la liste des entreprises présentes sur la 
commune, si certaines entreprises ne sont pas 
mentionnées, merci de vous faire connaître à la 
mairie pour le prochain numéro du St Simonien.
Epicerie :
•  ÉPICERIE DE LA JORDANNE - Vival - Supérette - Pain- Produits 

régionaux - Presse - Gaz - Café
18 promenade Gerbert 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 10 79 - 
Facebook : https://www.facebook.com/epiceriedelajordanne

Coiffure :
• CUMINGE Cathy

16 Promenade Gerbert 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 13 78

• CAMBON Joëlle - Coiffure à domicile
6 rue des Sources 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 13 25

• LAJARRIGE Régine - Coiffure à domicile
Les ciseaux de Régine
Boussac - 15130 SAINT-SIMON
04 71 64 06 15 - 06 78 59 93 95

Artisanat :
•  Cédric LABRO - Multi-Services 

1, chemin du Puy Gerbert - Beillac - 15130 SAINT-SIMON 
06 76 01 76 39

• LAVERGNE Jean-Luc - Multi-Services
55 rue Pierre Moussarie - 15130 SAINT-SIMON
06 61 01 90 95 - 04 71 47 10 60

• LAVERGNE René - Electricité générale
8 chemin du tour du Village - Rouffiac - 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 13 87

• MERCIER Patrice - Travaux neufs et rénovation
Plâtrerie - peinture - pose de menuiseries - faux plafonds - 
isolation - cloisons sèches
22 rue de l’Adret 15130 SAINT SIMON
04 63 41 00 44 - 06 75 56 53 26

• PRAT Olivier - Couverture –zinguerie
12 route des Volcans - Beillac - 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 14 83

•  PROPNET - Bertrand LENOAN – nettoyage pour professionnels et 
particuliers
27 rue Pierre Moussarie 15130 SAINT-SIMON 
propnet@outlook.fr
06 47 90 58 84

Bar / restaurant / métiers de bouche :
• AUBERGE DES DEUX PONTS - Laurent RAOUX

36 place de l’Eglise 15130 SAINT-SIMON
Hôtel - Restaurant sur réservation au 04 43 04 46 97

• TRIPOUX - Jeannette TOIRE (sur commande)
20 rue du Vieux Pont 15130 SAINT-SIMON
06 49 70 81 98

Services :
• HEP TAXI - Stationnement Saint-Simon

M. SIQUIER Jean-Louis
3 place de la Pradelle 15130 SAINT-SIMON
06 52 15 23 70

• CHASSANG SARL - Grains - Fourrage - Transports animaux
21 route des Volcans - Beillac - 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 10 86 - 06 82 65 59 69

• ADTM  - Livraison de colis
St Jean De Done -  1 chemin de l’Ecole - 15130 SAINT-SIMON 
04 71 47 09 22 - 06 33 30 06 95

Professions médicales :
• Cabinet infirmier

30 route du Puy Mary 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 13 06

• Infirmière DE :
13 chemin des Mélicomps 15130 SAINT-SIMON
07 49 14 15 50

• Cabinet médical de La Jordanne
32 route du Puy Mary 15130 SAINT-SIMON
04 71 63 97 36

• Kinésithérapeutes
30 route du Puy Mary 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 13 61

• Pédiatre
28 pl Eglise, 15130 SAINT-SIMON
06 18 12 70 53

Garde jeune enfant :
• L’Ostal des Pitchous – micro-crèche

7 place de la Pradelle 15130 SAINT-SIMON
06 31 70 21 66 - lostal-des-pitchous.e-monsite.com

•  Liste des assistantes maternelles consultable à la mairie ou sur 
le site du Conseil départemental

Hébergements :
• GÎTES LES SAULES - Jean-Marie RONGIER

Rouffiac 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 11 16 ou 06 12 58 69 59

• LA PRADELLE - Chambres d’hôtes - Mireille et Bernard MASSINI
11 route du Puy Mary 15130 SAINT-SIMON
http://www.lapradelle-cantal.com
04 71 43 62 03 - 06 70 92 75 62

• VOLER AVEC LES OISEAUX
Caluche 15130 Saint-Simon
04 71 62 39 02
www.voleraveclesoiseaux.com



ZOOM SUR UNE ENTREPRISE LOCALE : 
UN LEADER MONDIAL DES PROBIOTIQUES À SAINT-SIMON

Vie économique

36

Ici même, à Saint-Simon, Chemin du Bord de l’Eau se trouve 
l’une des trois usines de production de bactéries de Lallemand 
Solutions Santé, un acteur majeur dans la production mondiale de 
compléments alimentaires probiotiques destinées aux industries 
pharmaceutiques et nutraceutiques. Plus de 600 formules 
probiotiques sont ainsi distribuées chaque année dans plus de 
60 pays à travers le monde. Sont également produits à l’usine de 
Saint- Simon des ferments pour l’industrie agro-alimentaire, tels 
que les fromageries et le secteur de l’œnologie. 
Implantée dans la région depuis les années 50, l’usine a été 
rachetée en 1988 par le groupe Lallemand qui l’a modernisée 
et développée, en y apportant au cours des décennies des 
améliorations majeures et en y intégrant les meilleures pratiques 
de fabrication. « Fabriquer des cultures et des formulations 
probiotiques conformément aux directives et réglementations 
nécessaires à la distribution mondiale est une force distinctive de 
Lallemand Solutions Santé qui investit en permanence dans des 
ressources humaines et matérielles afi n de répondre à la demande 
croissante du marché, tout en tenant compte des contraintes de 
qualité », explique Stéphan Griffouliere, Directeur Industriel de 
Saint-Simon.
Grâce à sa connaissance des procédés et à son expérience 
dans la fabrication, Lallemand Solutions Santé se démarque de 
ses concurrents en proposant une offre intégrée de souches et 
de mélanges associant des bactéries probiotiques et autres 
ingrédients pour la santé, tels que des prébiotiques, des levures, 
des vitamines et minéraux, selon les plus hauts standards de 
qualité.
A ce titre, l’usine de Saint-Simon est certifi ée par les autorités 
françaises pour la production de médicaments expérimentaux 
et médicaments à base de souches bactériennes destinés aux 
humains. Lallemand fait partie du cercle très fermé de la douzaine 
d’acteurs mondiaux offrant ce type de production.

Des employés passionnés qui font de la santé 
humaine une priorité
Solidement intégrée dans le tissu économique local et avec une 
dynamique de recrutement très active, l’usine de Saint-Simon 
est passée d’une soixantaine d’employés en 2016, à plus d’une 
centaine en 2021. Cette croissance fait écho à la très forte activité 
du marché des probiotiques qui répond à des problématiques 
de santé mondiales, que ce soit la santé gastrointestinale, la 
santé immunitaire ou la santé mentale. Fort de cette dimension 
internationale, le site reçoit chaque année des dizaines de 
visites de clients et des délégations venues du monde entier ; 
permettant de mettre en avant le bassin industriel Aurillacois.
« ‘La coopération mène au succès’, commente Stéphan 
Griffoulière. Cette expression résonne autant au sein de nos 
équipes internes que chez nos partenaires et clients. Réaliser 
ensemble, c’est réaliser davantage. Notre engagement se 
manifeste par l’importance que nous accordons à la recherche 
et au développement, à la valorisation de l’innovation, à 
l’expertise technique et opérationnelle et aux développements 
des compétences de nos collaborateurs. Certains sont avec nous 
depuis plus de vingt ans ! Passion et enthousiasme sont des 
valeurs que nous souhaitons entretenir » conclut-il.

Vous souhaitez intégrer et participer au développement d’une 
société de dimension internationale où règnent l’autonomie, la 
coopération et l’innovation, alors joignez notre équipe !

Contact : Pour plus d’informations, suivez Lallemand Health 
Solutions sur LinkedIn, YouTube ou consultez lallemand-
health-solutions.com/fr/ ou nos offres d’emploi sur https://
carrieres.lallemand.com/

À propos de Lallemand 
Lallemand est la société mère de Lallemand Solutions 
Santé. Il s’agit d’une entreprise canadienne privée 
spécialisée dans le développement, la production et 
la commercialisation de levures, bactéries et autres 
ingrédients liés à ces micro-organismes ou à leur marché.
Lallemand, ce sont 11 unités d’affaires, chacune spécialisé 
dans l’utilisation des levures et des
bactéries pour différentes applications industrielles : 
boulangerie, boissons fermentées, nutrition animale, 
bio-carburant, agriculture, pharmacie et santé humaine, 
etc.

➠
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Lallemand Solutions Santé c’est
◆ 85+ années d’expertise
◆  500+ employés (pour 4500 employés dans le groupe

Lallemand)
◆  40+ souches probiotiques exclusives, 600+ formules,

commercialisés 60+ pays
◆ 1 employé sur 8 travaillant en recherche et développement
◆ 340 publications dont 160 études cliniques

Qu’est-ce qu’un probiotique?
L’Organisation mondiale de la santé défi nit les probiotiques 
comme des « micro-organismes vivants qui, lorsqu’ils sont 
administrés en quantités adéquates, confèrent un avantage pour 
la santé de l’hôte » Afi n d’être étiqueté comme probiotique, des 
preuves scientifi ques des bienfaits pour la santé doivent être 
documentées. Les probiotiques de Lallemand Solutions Santé 
procurent des bénéfi ces santé dans des applications variées, 
telles que, la santé gastrointestinale, la santé immunitaire, la 
santé mentale, la santé des femmes, la santé orale, la santé de 
la peau, la santé métabolique et pour des cibles spécifi ques 
comme la santé des sportifs et la santé des bébés.

Entre autres succès commerciaux, l’usine de Saint-Simon 
produit le probiotique le plus vendu au monde destiné aux 
enfants : Probiotics For Children qui est commercialisé par le 
leader mondial des probiotiques de la petite enfance, Health 
and Happiness (H&H), anciennement Biostime. Ce produit est 
également mis en marché en France sous la marque Immunostim, 
par les laboratoires URGO.
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L 'épicerie de la Jordanne 

Supérette, dépôt de pain, fromages, charcuteries, 
fruits et légumes, viandes locales, volailles, 

produits locaux, circuit court.
      Poisson frais chaque vendredi.

18 Promenade Gerbert - 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 10 79 - epiceriedelajordanne@orange.fr 

Suivez- nous sur 

GROUPAMA,  
ASSUREUR MUTUALISTE

groupama.fr

VOTRE AGENCE
11 AVENUE GAMBETTA
15000 AURILLAC - 04 71 45 50 60
Groupama d’Oc - Caisse Régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles d’Oc - Crédit photo : Aurélien Chauvaud
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SECRÉTARIAT DE MAIRIE LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE

04 71 47 10 10
mairiestsimon@wanadoo.fr
http://www.saintsimon15.fr/

Mairie de SAINT-SIMON – 6 place de l’Eglise 
15130 SAINT-SIMON

HORAIRES D’OUVERTURE
Lundi 13h00 à 17h30
Mardi 8h30 à 12h00 13h00 à 17h00
Mercredi 8h30 à 10h30 14h00 à 17h30
Jeudi 8h30 à 12h00 13h00 à 17h00
Vendredi 8h30 à 10h30 13h00 à 17h00

Il est possible de rencontrer le maire et/ou les adjoints sur rendez-vous.

RAMASSAGE DES OBJETS MÉTALLIQUES
Ramassage des ferrailles uniquement (objets métalliques, 

appareils ménagers hors d’usage)
TOUT DÉPÔT NON CONFORME NE SERA PAS RAMASSÉ.

Dates à retenir pour l’année 2022 : 
mardi 5 avril – mardi 4 octobre

Merci de s’inscrire en mairie au plus tard la veilleDÉMARCHES ADMINISTRATIVES
carte d’identité
Vous devez vous adresser à la mairie d’Aurillac ou d’Arpajon-sur-
Cère, équipées de stations biométriques capables de numériser 
vos données.
Les cartes d’identité délivrées à partir du 1er janvier 2014 sont 
valables 15 ans, soit 5 ans de plus après la date de fin de validité 
inscrite au verso.
Renseignements et démarches en ligne :
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N358

assistante sociale
Coordonnées de l’AS de secteur : 
Isabelle FILIQUIER : 04 71 46 99 63

Bulletin réalisé par la Mairie de SAINT-SIMON : tirage 600 exemplaires. Ont participé à la réalisation de ce bulletin : N. GARDES, S. LE NOAN,  
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Particuliers DURÉE
SALLE

DU HAUT
SALLE 

DU BAS
HAUT 
+ BAS

Habitants de 
Saint-Simon 

24 H 250 € 216 € 349 €

48 H 349 € 315 € 448 €

72 H 414 € 380 € 513 €

Habitants hors 
de la commune

24 H 332 € 299 € 430 €

48 H 430 € 398 € 529€

72 H 498 € 464 € 597 €

TARIFS AUX PARTICULIERS ET ASSOCIATIONS NON COMMUNALES

Caution : 482 € - Ces tarifs s’entendent ménage compris 
(obligatoire). Les associations communales ne règlent qu’une 
participation au ménage (sauf simples réunions).

DEUX DECHETTERIES COMMUNAUTAIRES
Yser (AURILLAC) 04 71 64 51 08 

et Quatre-Chemins 04 71 43 05 76 (NAUCELLES) : 
lundi au samedi : 

de 8 h 30 à 18 h 30

RAMASSAGE DES ORDURES MÉNAGÈRES
Communauté d’Agglomération : 04.71.46.86.30

1 collecte / semaine : 
- plateau de Saint-Jean-De-Dône : vendredi 
- reste de la commune : mardi

Deux collectes/semaine en juillet et août

Pour suivre toute l’actualité de la commune :
• www.saintsimon15.fr
• La page facebook de la mairie 
• Le panneau lumineux

HORAIRES  
AGENCE POSTALE COMMUNALE

Les lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi de 9h30 à 13h.

ETAT CIVIL 

A partir de cette année, afin de respecter le Règlement Général 
sur la Protection des Données, nous avons décidé de ne plus 
publier les tables d’état civil car elles contiennent des données 
personnelles soumises à l’accord des personnes concernées. La 
consultation des registres d’Etat civil est strictement encadrée. 
Pour en savoir plus, rendez vous sur https://www.service-public.fr.
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